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MORTS DE PEINTRES

La mort de Théodore Lévigne a

passé inaperçue. Quelques lignes dans

les journaux, quelques gouttes funé-

raires de l'encre des « localiers », un

convoi de quatrième classe, quelques

gibus et des gants noirs, une vieille

femme qui pleure entourée de commè-

res en tabliers bleus, un discours pa-

triotique, et, en lin de compte la dé-

bandade au cimetière d'une trentaine

d'amis, telles furent les obsèques de

l'artiste le plus célèbre de notre ville.

La question du talent de Lévigne

ne se pose même pas. Si ce talent fut

méprisable, il ne fut pas méprisé.

Bien au contraire, les cruels bourgeois

du Griffon et d'Ainay, si durs au gé-

nie, eurent le culte de Lévigne. Ils

ont tous, chez eux, à la place d'hon-

neur, au-dessous du portrait de leur

« daine » par Tony Tollet, une Ber-

gerie Louis XV de Théodore Lévigne,

Ils achetèrent tous ses tableaux, et ils

n'eurent pas besoin de se les disputer

au combat des enchères, car le pein-

tre peignait beaucoup et vendait bon

marché. Ce fut même ce qui décida

de son succès.

On raconte le fait suivant : Un

conseiller général, officier de la Lé-

gion d'honneur, grand bourgeois

Lyonnais, homme influent et politique

inébranlable, fut, l'an passé, chargé

d'acheter, pour le compte du départe-

ment, un tableau afin d'orner les sa-

lons de la Préfecture. Le Conseil gé-

néral disposait d'un crédit de trois

mille francs pour l'achat de cette œu-

vre d'art. Le bourgeois en question,

M. F..., déclara en pleine séance

qu'il <( connaissait des artistes fort

capables, qui faisaient de très belles

nature-mortes pour cinquante francs».

M. Herriot, paraît-il, quitta la salle

en faisant claquer la porte, tant la

phrase lui parut odieuse. Elle l'était.

Mais il eut peut-être mieux valu ne

point s'en aller et charger un conseil-

ler plus subtil de cette délicate mis-

sion.

Si étrange que cela paraisse, M.

F... n'est point une exception. Il est

au contraire un type, un architype du

bourgeois riche de notre ville. Je di-

sais récemment, dans un journal, que

la race lyonnaise nourrit une implaca-

ble rancune contre le génie naturel,

l'insouciance et la fantaisie. Elle l'a

bien prouvé la semaine dernière.

11 faut bien le dire aux jeunes gens,

s'ils l'ignorent : Théodore Lévigne

fut le seul artiste qui connut la gloire

de son vivant, à Lyon. Ni Berjon, ni

Grobon, ni Guichard, ni Seignemar-

tin, ni Vernay, ni Carraud, ni Puvis

de Chavannes ne furent autant fêtés

que cet homme. L'incroyable bassesse

de son art lui valut le triomphe. S'il

eut une fois, une seule fois, peint une

véritable œuvre d'art, c'eût été fini.

Il était condamné, honni, oublié. Il

mourait à l'hôpital (mais beaucoup

plus tôt). Il a réussi parce qu'on avait

le droit de ne pas le respecter. Je sais

des gens qui vivent uniquement du

mépris, dans notre ville. Contraire-

ment à ce que l'on pense, il ne faut

pas craindre d'y être tenu pour un

paillasse, à la condition d'être tou-

jours prêt à la parade. Faites rire, on

vous paiera. Mais vous resterez grimé

sous peine d'être pris pour un artiste

digne, c'est-à-dire d'un intolérable

poseur. Lutter est illusoire. Il faut ou

partir ou rendre en dégoût ce qu'on

vous donne en injures. Tous ceux qui

s'entêtèrent en vinrent à cette extré-

mité, un jour que le droit à la sottise

de nos concitoyens s'exaltait jusqu'à
la persécution.

_ Ihéodore Lévigne, me direz-vous,

ignora ces avanies. Certes. Mais on

lui réservait la pire . le coup de l'en-

terrement. Je ne sais si je suis la vic-

time de quelque excitation, mais je ne

puis m'empêcher de voir, au fond de

l'attitude des Lyonnais, le jour de fu-

nérailles de Lévigne, une espèce de

gaieté lugubre. Car il ne faut pas se

le dissimuler, ces messieurs de la soie

et du notariat ont souvent des joviali-

tés de croquemorts. Je ne serais pas

étonné d'apprendre que tel riche com-

merçant de notre ville, dont le salon

regorge de tableaux du défunt Théo-
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dore, se soit abstenu de suivre son

convoi, histoire de faire une blague à

ces cochons d'artistes. Ils ont bien jeté

au charnier les os de Domer, ils ont

bien spolié Vernay en criant au ta-

peur, ils ont bien contraint à la fuite

le grand Alexis Carrel, ils ont bien

fait de Jean Sarrazin un poète afin de

mieux mépriser les autres, ils ont bien

forgé la légende de Pierre Dupont
ivrogne et de Trimollet fainéant, ils

ont bien toléré les mille laideurs dont

on a sali nos places, ils ont tout osé,

sauf le bienfait.

Et tenez, si l'on veut un exemple,

sachez qu'un marchand de tableaux à

qui le labeur énorme de Théodore Lé-

vigne rapporta plus d'un demi-million

a publiquement refusé cent sous pour

la couronne. Voilà ce que Joseph Pru-

dhomme n'eut pas osé. Car Joseph

Prudhomme, à défaut de vraie pitié,

connaît une sorte de paterne attendris-

sement qui va jusqu'à la thune, in-

clusivement. Jean Coq ignore même

cela.
HENRY BÉRAUD.

NOS FACULTÉS

Faculté de Droit

Les cours de l'Institut des sciences po-
litiques et économiques récemment créé
à l'Université de Lyon commenceront le
16 décembre prochain.

Les inscriptions sont reçues dès à pré-
sent au secrétariat de la Faculté de
Droit, quai Claude-Bernard, 15,

AGRÉGATION DES FACULTÉS DE DROIT

Le jury pour le concours d'agrégation
de droit public a terminé ses opérations
mercredi deinier 27 novembre. Sont pré-
sentés à M. le Ministre de l'Instruction
publique-' pour être institués agrégés près
les Facultés de droit (section de droit
public), par ordre de mérite :

1<«- M. Scelle ; 2e, M. Coquet ; 3°, M.
Toumyol du Clos.

Le jury était composé de MM. Duguit,
président (Faculté de Bordeaux) ; Cha-
reyre, conseiller d'Etat ; Bouvier (Fa-
culté de Lyon) ; A. de Lapradelle (Fa-

culté de Paris).
M. Politis (Faculté de Paris), qui avait

tout d'abord siégé comme cinquième
membre du jury, avait dû se retirer-
avant la fin du concours. Il avait été
appelé à l'étranger pour une mission offi-

cielle.

Conseil de l'Université
Dans sa séance du 23 novembre cou-

rant, tenue sous la présidence de M. le
Recteur, le Conseil a voté les budgets de
l'Université, de l'Observatoire et des qua-
tre Facultés. Il a approuvé la création
à la Faculté des sciences d'un cours de
sériciculture, subventionné par la Cham-
bre de commerce et il a procédé aux pré-
sentations réglementaires pour la maî-
trise de conférences de littérature fran-
aise. Il a fixé aussi les vacances du Jour
de l'An pour l'enseignement supérieur ;
elles comprendront la semaine du 29 dé-
cembre au 6 janvier.

Nos HoriTAUx

Hôtel-Dieu

Le lundi 2 décembre 1912, à huit heu-
res du matin, commencera le concours

pour la nomination d'un médecin des

Hôpitaux.
Les candidats sont MM. Bonnamour,

Bouchut, J. Chalier, Cordier, Delachanal,
Dumas, Gardère, Léon Nové-Josserand,
Pallasse, Pauly, Piéry, Rebattu, Rou-

bier, Thévenot.

SOCIÉTÉ DES AMISM L'UKIYERSITÊ

La première conférence donnée par la
Société des Amis de l'Université aura
lieu le 1er décembre prochain.

M. le comte de Périgny, bien connu
par ses voyages et par les livres an-
ciens qu'il a rapportés de ses courses à
travers le monde, parlera de la « Corée »
et initiera son auditoire à l'art coréen
par de merveilleuses projections.

L 15 décembre, un Américain, M. Ja-
mes H. Hvde, qui a créé l'œuvre que

poursuit avec succès le comité France-
Amérique, traitera « Des relations intel-
lectuelles de la France et des Etats-
Unis ».
Thomasson, rédacteur militaire au
« Journal des Débats», s'occupera de la
« Guerre des Balkans », soit au point de
vue militaire, soit au point de vue diplo-
matique, d'après la tournure qu'auront
prise à cette date les événements.

Le 2 février, M. Trillat, de l'Institut
Pasteur, communiquera . aux Lyonnais
les résultats de ses beaux travaux sur
les « Miasmes et les Brouillards ».

Le 16 février, M. Huvelin, professeur
à l'Université de Lyo.n, définira l'art
original et puissant de Claude Debussy,
et dirigera l'exécution de quelques-unes
des pages les plus significatives ..

maître. ,
Enfin, M. Georges Dumas, professefcir

à la Sorbonne, dont le talent vigoureux
vient d'être acclamé dans la Républi-
que Argentine, clôturera la série des
conférences de 1912-1913, par une étude
sur « La Contagion mentale ».

Pour faire partie de la Société, on
peut se faire inscrire, 16, rue du Plat,
au siège social. La cotisation de 10 fr.
donne droit à une carte valable pour
deux personnes et pour toute la durée

des conférences.

LiES UNIVERSITÉS

CHAIRES VACANTES

Faculté de Dijon.

Par arrêté du ministre de l'Instruction
publique et des Beaux-Arts, en date du
26 novembre 1912, la chaire de procédure
civile de la Faculté de droit de l'Univer-
sité de Dijon est déclarée vacante.

Un délai de vingt jours à partir de la
publication du présent arrêté est accor-
dé aux candidats pour produire leurs
titres.

Faculté de Montpellier

Par arrêté du ministre de l'Instruction
publique et des Beaux-Arts, en date du
26 novembre 1912, une chaire de droit ro-
main à la Faculté de droit de l'Univer-
sité de Montpellier est déclarée vacante.

Par arrêté du ministre de l'Instruction
publique et des Beaux-Arts, en date du
26 novembre 1912, la chaire de droit ci-
vil approfondi de la Faculté de droit de
l'Université de Montpellier (fondation de
l'Université de Montpellier) est déclarée
vacante.

Un délai de vingt jours à partir de la
publication du présent arrêté est accorde
aux candidats pour produire leurs titres.

Faculté de Lille

Par arrêté du ministre de l'Instruction
publique et des Beaux-Arts, en date du
26 novembre 1912, la chaire de droit ad-
ministratif de la Faculté de droit de
l'Université de Lille est déclarée vacante.

Un délai de vingt jours à partir de la
publication du présent arrêté est accordé
aux candidats pour produire leurs titres.

Faculté de Toulouse

Par arrêté du ministre de l'Instruction
publique et des Beaux-Arts, en date du
23 novembre 1912. la chaire de don <*n-
T. inel de la Faculté de droit de 1 tri, / "
site de Toulouse est déclarée vacante.

Un délai de vingt jours à partir de la
publication du présent arrêté est accordé
aux candidats pour produire leurs titres.

Faculté de Poitiers

Par arrêté du ministre de l'Instruction
publique et des Beaux-Arts, en date du
20 novembre 1912, la chaire de droit
commercial de la Faculté de droit de
l'Université de Poitiers est déclarée va-
cante. '

Un délai de vingt jours à partir de la
publication du présent arrêté est accordé
aux candidats pour produire leurs titres.

Faculté de Grenoble

Par arrêté du ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts en date du
21 novembre 1912, une chaire de droit
civil de la Faculté de droit de l'Univer-
sité de Grenoble est déclarée vacante.

Un délai de vingt jours, à partir de
la publication du présent arrêté, est ac-
cordé aux candidats pour produire leurs

titres.

Anciens ÉlèVes de la Facnlte' des lettres

L'assemblée générale de l'Association
aura lieu le samedi 7 décembre prochain, à
6 heures du soir, au Restaurant Berrier
et Milliet, 31, place Bellecour. L'ordre du
jour comporte la lecture de l'exposé an-
nuel par le Président ; le rapport du tré-
sorier sur la situation financière de l'As-
sociation ; le renouvellement du Bureau.

Après rassemblée aura lieu le dîner
amical annuel sans aucune cérémonie. Il
sera suivi d'un concert organisé par les

camarades.
Les dames sont spécialement invitées

à y assister. Le Bureau sera heureux de
recevoir celles qui voudront bien venir,

comme l'année dernière, au dîner et à la

soirée sans cérémonie.

mmwm i FNUP
Au. Maroc

CE QU'IL EST, CE QU'IL PEUT ET DOIT ÊTRE
Par M. H. Hauser

Professeur à la Faculté des Lettres de
l'Université de Dijon, délégué ex-

traordinaire de l'Alliance
française au Maroc.

A la suite des différents articles pu-
bliés dans nos colonnes sur le Protecto-
rat français au Maroc, il nous parait in-
téressant de communiquer à nos lecteurs
un article de M. H. Hauser, professeur à
la l'acuité des Lettres de Dijon, sur l'En-
seignement du français au Maroc.

• L'enseignement français au Maroc doit
pourvoir à des besoins multiples. Il s'agit
d'instruire : 1° les enfants de nos compa-
triotes, des autres Européens et des clas-
ses supérieures des diverses sociétés indi-
gènes ; 2° les enfants de la masse israé-
lite ; 3° ceux de la masse musulmane, ara-
be et berbère.

La première de ces obligations a sur-
tout été asurée à Tanger par la Légation
de France, qui a créé ou repris à son
compte trois établissements : Collège fran-
çais, Petit Collège, écoles de filles de Mme
Lafont.

Ouvert le 15 janvier 1909 avec 12 élèves,
le Collège en avait 31 en juin, 65 en octo-
bre, 92 en octobre 1910, 126 en octobre
1911, 137 au 15 avril 1912. Us se répartis-
saient ainsi, par nationalités : Français,
32 ; Israélites, 53 ; Marocains, 25 ; Espa-
gnols, 9 ; Italiens, 7 ; Anglais, 4 ; Brési-
liens, 2 ; autres, 5. Au point de vue de
l'enseignement, ils se divisaient ainsi :
classe enfantine, 14; section secondaire, 74;
section commerciale, 31; section indigène,
18. J'avais constaté, lors de mon passage,
l'état tout à fait misérable des locaux et
du matériel, (voy. Le Matin du 29 mai et
L'Action du 30), et la lenteur des travaux
de construction du nouveau Collège. De-
puis, une décision ministérielle est venue
hâter ces travaux, et'l'on espère que les
classes pourront se faire dans les nou-
veaux locaux à la rentrée de 1912. Le Col-
lège est dirigé par M. Farochon.

Le Petit Collège (ancien Collée Perrier,
toujours dirigé par son fondateur), avait,
en avril, 210 élèves. J'apprends qu'en juin
il en a 245, ainsi répartis : Français, 16 ;
Espagnols, 81 ; Israélites, 69 ; Marocains,
16 ; Anglais, 12 ; Italiens, 6 ; Portugais,
4 ; Holandais, 1. On notera la forte pro-
portion des Espagnols, malgré l'existence,
à Tanger, des superbes Escuelas Alfon-
so XIII. Le Petit Collège donne l'instruc-
tion primaire et primaire supérieure. Il
sera transféré, sans doute en 1913, à côté
du nouveau Collège. Mais M. de Beau-
marchais, l'ancien vice-président de notre
Comité de Tanger, aujourd'hui sous-chef
de bureau du Maroc aux Affaires étran-
gères, estime avec raison qu'il ne faudrait
pas abandonner le local actuel, mais y
installer une école primaire gratuite.

Mme Lafont dirige une école secondaire
et une école primaire, au total, 180 élè-
ves. On en aurait davantage si les petites
classes n'étaient déjà pleines, et obligées
de refuser du monde. L'école, qui est
payante, est surtout peuplée de Françai-
ses (des garçons dans la classe enfantine)
avec quelques Anglaises et Portugaises.
Il y a une classe spéciale pour les petites
Espagnoles, qui, au fur et à mesure de
leurs progrès, sont versées dans les cours
normaux. Ecole excellemment dirigée, as-
sez bien installée, bien tenue, à laquelle
il ne manque que d'être doublée par un
internat. Cette question de l'internat (ac-
tuellement le collège de garçons ne peut
recevoir que 12 internes) est capitale à
Tanger.

Une autre école de filles, subventionnée
par l'Alliance Française, est le très an-
cien établissement dirigé par Mlle Robi-
net : 70 élèves, recrutées surtout dans la
classe israélite riche (quelques petits
Français).

Tanger est très intéressant pour nous,
en raison du caractère international de la
ville et de la lutte d'influence qui va s'y
poursuivre (on me dit que les écoles espa-
gnoles ont 200 garçons et au moins 180
filles, des externes des deux sexes). Là
surtout, on peut dire que le commerce sui-
vra la langue. Aussi, faut-il applaudir au
projet de cours publics élaboré par le di-
recteur du Collège. Dès à présent, un
cours public d'arabe vulgaire (82 audi-

; teurs, il va falloir le dédoubler). Pour
octobre, des cours gratuits de comptabi-
lité, mathématiques, dessin industrie],
électricité, etc., plus des conférences heb-
domadaires, scientifiques et littéraires,
auxquelles collaboreront les membres de
l'Alliance Française. Ainsi s'affirmera,
dans ce milieu cosmopolite, la primauté
intellectuelle de la France, déjà défendue
par la mission scientifique française, l'hô-
pital et le dispensaire français, l'Institut
Pasteur.

En dehors de Tanger, l'enseignement
proprement européen n'est guère repré-
senté. Les écoles primaires de garçons et
de filles de Casablanca sont tout à fait
insuffisantes. La population de cette ville

(50.000 habitants, dont 10.000 Européens)
réclame un collège. Il y a quelques écoles
mixtes, actuellement subventionnées par
l'Alliance française, à Safi, Mogador,
Tétouan (école mixte de filles de Mme
Hir).

La population israélite ressortit à l'Al-
liance israélite universelle. Au total plus
de 5.000 élèves répartis en 28 écoles, dans
15 villes. A Fez, Rabat, Marrakech, etc.,
ces écoles sont les seuls centres de culture
française. A Tanger (350 garçons et 400
filles, dans une école pleine à éclater) et
dans la zone espagnole (El-Ksar, Larache,
Tétouan) ces écoles luttent contre l'in-
fluence de l'Association hispano-hébraï-
que.

L'enseignement franco-musulman est
l'œuvre propre de l'Alliance française. A
Tanger, l'école franco-arabe, installée au
pied et en dehors du mur méridional de la
Kasbah, groupe 135 inscrits. Elle est de-
venue tout à fait insuffisante. Aussi, notre
Comité tangérois s'est-il vu obligé pour la
rentrée de 1912 : 1° De négocier l'acquisi-
tion d'une partie de maison pour agran-
dir l'école actuelle ; 2° d'ouvrir une nou-
velle école dans la Kasbah même. En ou-
tre, M. Belhadj, professeur d'arabe au
Collège, négocie avec les autorités makh-
zen pour obtenir qu'elles subventionnent
un cours public et gratuit de français à
l'usage des indigènes.

A l'école franco-arabe, l'enseignement
français occupe les heures de l'après-midi.
La matinée est réservée aux exercices co-
raniques, sauf une heure (10 à 11) consa-
crée trois fois par semaine à l'enseigne-
ment grammatical et littéraire de l'arabe,
trois fois au français, calcul, récitation.
Le personnel dirigeant et enseignant se
compose de musulmans algériens, élèves
de la Bowzareah et des médersas, placés
sous le contrôle de M. Ould-Amar, inter-
prète à la Légation (aujourd'hui l'Agence
de France). En dehors de Tanger où il y
a aussi une école du tabor, il faut signa-
ler la belle école franco-arabe d'Oudjda,
et celle de Martimprey et de Berkane ; on
sait que notre Comité de Tanger les a
créées à la demande du général Lyautey,
alors commissaire des confins. Mais le
nombre de ces écoles (arabes ou mixtes,

Tétouan, Larache, Mogador, Safi) est
insuffisant, et il n'y en a pas dans des
villes comme Fez ou Rabat, les capitales
de demain. Le rapport Long évalue à
2.000 au plus, peut-être à 1.000 seulement,
le nombre des écoliers musulmans qui
reçoivent notre enseignement. Les filles,
comme presque toujours en pays musul-
man, nous échappent

En outre, si nous avons des écoles
franco-arabes, nous n'avons pas encore
des écoles franco-berbères quoique la po-
pulation marocaine soit en grande ma-
jorité berbérophobe (plus de la moitié ne
connaît pas un mot d'arabe, la moitié du
reste parle surtout berbère). Il y a tout
avantage à donner à cette population,
comme langue écrite, non l'arabe, mais
le français. Il importe donc de former
des instituteurs pour ces futures écoles.
Dès à présent un cours de berbères est
professé à Tanger, sous les auspices de
la Mission scientifique, par le secrétaire
général de notre Comité, M. René Le-
clerc (voy. un article de M. Michaux-Bel-
laire dans la Iîerue internationale de
l'enseignement du 15 juin).

La tâche de notre Comité de Tanger
qui fonctionne comme un Comité régio-
nal) va se trouver non pas allégée, mais
mieux délimitée par rétablissement du
protectorat. Le gouvernement chérifien
(l'article 1er du traité de Fez a prévu,
grâce à l'intervention de M. Regnault,
des réformes scolaires) assumera l'orga-
nisation de l'enseignement dans la zone
française. L'Alliance n'aura plus à sub-
ventionner les écoles de Mogador et de
Safi. Mais à Tanger, la création d'un
régime international, en consolidant ce
qui existe, rendra sans doute difficile la
création d'oeuvres officielles nouvelles.
En tout cas, dans la zone espagnole, où
nous avons un réel intérêt à nous mainte-
nir, la France ne pourra agir directe-
ment. Nos écoles de Tétouan et de Lara-
che nous coûteront donc plus cher, et
il serait utile d'en créer d'autres. Ajou-
tons que, même dans la zone du protec-
torat, dans certains milieux indigènes,
plus ou moins réfractaires à l'influence
administrative franco-makhzénienne, une
école privée, dépendant d'une société,
sera mieux accueillie qu'une école offi-
cielle. On m\a présenté, par exemple, un
très intéressant projet d'école mixte, à di-
rection mi-arabe mi-française, pour Fez.
Je souhaiterais vivement que ce projet
fût mis à l'étude.

Pour toutes ces raisons, on voit que les
obligations de l'Alliance française au Ma-
roc resteront très lourdes. Péniblement,
notre Comité de Tanger arrive à réunir
chaque année, dans les 18.000 francs ;
avec de gros efforts, il atteint parfois
à près de 20.000. Il aurait besoin de pou-
voir en dépenser 25.000. Nous signalons
cette situation à nos Comités de propa-
gande, et aussi à .ces généreiix bienfai-
teurs, comme VÀlliance en a déjà rencon-
tré sur son chemin, et qui peuvent, d'un

seul coup, mettre à la disposition de nos
œuvres, une somme considérable. Puis-
sent ces lignes tomber sous les yeux de
l'un d'eux !

Salon d'automne
— (SUITE ET FIN) —

J'ai destiné, à un dernier article, la
grande salle du Palais de Bondy,. et je
n'ai pas lieu de m'en féliciter ; j'en se-
rais navré et quitterais cette exposition
sur une triste impression si je n'avais
trouvé, devant le panneau de Jacques
Martin,-* le réconfort, la consolation, la
joie, et, comme une protestation terrible
contre un tel débordement de peinture
triste, ennuyeuse, et honteusement ba-
nale.

Sur ce prélude dépourvu d'agrément
mais nécessaire, je vais m'efforcer à l'in-
dulgence, en accordant aux envois une
attention proportionnée à leur intérêt.

Donc, Jacques Martin, sans doute
amusé d'un tel voisinage, s'est chargé de
donner à cette salle son éclat ; ai-je be-
soin d'écrire qu'il lui a donné toute la
vie, toute la clarté, toute la force ! C'est
à lui que l'on va de suite, c'est à lui que
l'on revient ; c'est lui que l'on ne se lasse
point d'admirer. J© m'en voudrais d'in-
sister, de redire des louanges cent fois
répétées, et toujours insuffisantes pour
ceux qui vraiment aiment Jacques Mar-
tin. A deux solides portraits, le maître a
joint de belles fleurs et une page ex-
quise de vie, de mouvement et de délica-
tesse « Eucalyptus et Mimosas ».

Quel ironiste a placé tout à côté de tant
de vie, de clarté, de couleur les envois'
tristes et grisâtres de M. Cavaroc ? Je
n'ai jamais ressenti grand plaisir à la
vue des fleurs, uniformément ternes, de
cet artiste ; semblable contraste n'était
pas fait pour modifier mes impressions
antérieures ; sans faire abstraction des
qualités sérieuses de M. Cavaroc, je ne
puis me défendre d'un certain déplaisir
à la vue de fleurs aussi singulièrement
traitées.

Je signalerai comme se détachant du
lot des essais, des tentatives, des travaux
de disciples honnêtes, deux panneaux in-
téressants, le premier de M. A. Ponchon;
le second, de M. F. Laurent, dans des
genres très différents d'ailleurs.

M. Ponchon, dont les tendances et
l'idéal ne me sont pas inconnus., a réa-
lisé un labeur important qui témoigne de
qualités sérieuses, d'une émotion vraie et
sincère, d'une interprétation délicate et
juste, d'un excellent dessin ; ses études
lyonnaises légèrement embrumées sont
autant de pages très observées . et très
heureusement rendues ; j'ai remarqué
particulièrement n° 16 « Quai de Saône »,
et n° 21 <c Etudes ».

Tout au contraire, du soleil, de la
grande lumière, des couleurs vives ani-
ment les toiles de M. F. Laurent et, ce-
pendant, la conception de cet artiste est
aussi fort intéressante ; ses envois, quel-
que peu excessifs parfois, sont remar-
quables de vie, de coloris et de vérité ;
il convient de noter tout particulière-
ment ses études 5 et 6 « Paysages » et 7
« Soirée ».

L'exposition de M. L. Tauty est impor-
tante, mais, vraiment, cet artiste voit
« trop rouge » ; paysages, fleurs, por-
trait, tout est rouge et du plus beau
rouge. Rendons hommage aux qualités
du dessin, au labeur consciencieux.

Que dire des œuvres désopilantes de M.
Vigne ? Son « poète lyonnais », poète gai
sans doute, est une page inoubliable.

Voici enfin, au hasard de la rencontre,
une série de petits paysages bien tris-
tes de M. Mayosson, des gentianes, des
giroflées de Mme Vézinet qui a pris de
bonnes leçons, et tout un lot de paysages
ou de fleurs que je n'ai guère appréciés
et qui sont signés : Peyrache, Simonin,
Guichard, Brosse, Garnier, Mme Char-
vet, J. Charbonnière, Osio.

Je m'en voudrais de ne pas signaler
1 « Alpiniste » de Mlle L. Veno, dont la
manière est si originale ! Voilà un équi-
pement très solide et très sérieux, s'il
n'est pas très artistique !

Un petit bravo à Mme Isaac qui exé-
cute des pastels infiniment délicats et
gracieux.

En quitant ces lieux de débauche ar-
tistique, j'ai salué au passage les dessi-
nateurs qui font antichambre et ne s'en
plaignent pas trop. Marcel Roux a des
eaux-fortes que l'on ne saurait discuter ;
M. Rouquayrol expose une série de des-
sins au fusain qui synthétisent fort heu-
reusement une attitude, un geste, un
mouvement ; MM. Nicod et Desroches
nous montrent des dessins décoratifs re-
marquables. Il y a même des caricatu-
ristes, mais je connais trop bien quel-
qu'un de ces intrus, et je me refus© à
dire tout le bien, que je pense de lui

Jean STIZZA.
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Ecole de Médecine et de Pharmacie.

Les cours institués à l'Ecole de Mé-
decine et de Pharmacie à l'usage des
stagiaires en chirurgie dehtaire, auront
lieu à partir du lundi 8 décembre, con-
formément à l'horaire affiché à l'Ecole.

* *
INSTITUT ELECTROTECHNIQUE

A la suite des examens de la session
, d'octobre-novembre 1912, ont été admis
comme élèves réguliers ou comme audi-

teurs :

Section spéeials

MM. Achard-Picard, Agut, Armain-
gaud, Aslangul, Attané, Baratta, Barbo-

teu, Bava, Bernard, Blondet.
MM. Botchorichvili, Bouvet, Cabrql,

Camplo René, Castelfranco, Castex, de
Chappedelaine, Cougnatd, Declerck, De-

ley.
MM. Ducros, Dumolin, Durand, Eche,

Gabertan, Galibert, Gay, Gérard, Gineste,

Ginsbourg.
MM. Gourlier, Guillomet, Laugier, Lé-

vi, Lombarde, Maincourt, de Marignan,
Meissimilly, Mège, Mesnier.

MM. Minuto, -Montagne, Morel, Morier,
Mottez, Pollice, Portalier, Poulalliot, Ri-

card, Ricci Alfred.
MM. Ricci Antoine, Rougy, Roux,

Ruelle, Semelle, Seul, Silvy, Teillon,
Terzi, Turinaz.

MM. Turkus, Vauthier, Vautravers, Pa-
trix.

Section supérieure, 2e Année
MM. Allègre, Altovski, André, Benoit,

Bordiga, Borel, Bourgeois, Brunel W.,
de Camaret, Camous.

MM. Camplo Louis, Carraux, Champ,
de Couesnongle, Daïlisse, Duclos, Du-
coux, Epinat, d'Estais, FaUre.

MM. Favier, Fruoff, Fusil, Garnier,
Crnnier, Guyon. Petiot, Joubert, Lau-
rent, Lebiedzinski.

MM. Le Boucher, Leriche, Mazauric,
Menot, Michicou, Mollard, Nicolas, Pa-
pazouris, Péan, Pont.

MM. Ranque, Bichon, Ros, Rossignol,
Bouzot, Saléon, Talamon, Tartes, Tha-
raud, Thibaud.

MM. Tribalat, Vaton, Veller, Vérot,
Vieux-Blondin.

Section supérieure, 1r° Année
MM. Apikian, Bsllet, Bertail, Berzi,

Boulet, Brétant, Chalou, Chevallier, Cra-
pon, Croze.

MM. Della-Pasqua, Délavai, Descotes-
Genon, Dumont, Fermond, Fontvieille,
Frangolaeci, Gabolde, Gauch, Gay.

MM. Gept, Gérest, Godon, Grand,. Gras-
set; Gumuchian, Hanotte, Hayer, Jour-
nès, Kligerman.

MM. Koudadoff, Lacombe, Lacroix, La-
fuma, Laplace,' Laprévotte, Libold, Lutz,
Maehl, Manfhe.

MM. Marchand, Marcon, La Martina,
Mathieu, Mazauric Roger, Merlin, Me-
tello, Michoud, Moutard, Offoltz.

MM. Paquet, Pauchon, Picamoles, Plat-
tard, Porte, Poussel, Pujolas, Prywes,
Rappoport, Bessejac.

MM. Richard, Robert, Rocaut, Roche-
billard, Rocher, Roman, Thomasset, Thu-
n'ot, Van der Straeten, Vidonne.

M. Witzmann.

Section préparatoire
MM. Amoureux, Andraud, Aubanel,

Berger, Bos, Bovet, Chabannais, Cholvy,
Choub, Clément.

MM. Cohen, Couturier, Dalin, Darcet,
Denave, Diet, Dupont, d'Espiès, de. Fel-
zins, Fisch.

MM. de Franqueville, Gabolde, Gascon,
Ghéricociu, Goldenfarbe, Gouin, Graptin,
Guillemin, Hugues, Isnard.

MM. Kizinski, ' Koudakoff, Leroux, de
Lestrange. Mantzeff, Margaline, Marti-
rossiantz, Morel, Myer, Normand.

MM. Nourczinski, Omara. Pagnon, Pa-
racel, Petithuguenin, Ponderous, Prado,
Puget, Ripert, Rolandais.

MM. Rostand, Rosow, Seidënbinder,
Scheinin, Starnawski, Sussmann, Tes-
sier-Viennois, Troubat, Tsagarelli, Ùr-
banski.

MM. Wainstein, Zilbourg.

DIVISION PÉDAGOGIQUE

MM. Argenson, Bertrand, Boisseau,
Donzel, Duret, Fabre. Fargier, Juillet,
Mi! liât,

Section élémentaire

MM. Antoine, BezOU, Bomnivard, lon-
net Rodolphe, Bonnet Marius, Boulet,
Bringuièr, Cerutti, Ghardonnaud, Chau-
don.

MM. Gros, Davoud, Démirkapoulian,
Domy, Fargier, Fontaine, Garret-Plaudy,
Gelly., Giraud, Grillet.

MM. Hébrard, Jacolih, Jalby, Lapeyre,
Lavialle, Lavorel, Manipoud, Marioton,
Marty, Meschoulam.

MM. Meunier, Migard, Montagne, Mo-
rin, Moulin, PanteJ, Plessis, Privât, Rc-
boul, Roche.

MM. Savin, Steheîîn, Tardivoh, Tour-
tellier, Tuech, Uzan, Vaugoyeau, Vergé,
Vergniaud, Vernet.

MM. Vidal, Vieille, Vignal, Vinas, Voi-
sin.

ECOLE FRANÇAISE DE PAPETERIE
ANNÉE 1912-1913

A la suite des examens de la session
d'octobre-novembre 1912, ont été admis
comme élèves réguliers ou comme audi-
teurs :

Section supérieure, 1ro Année

MM. Alamigeon, Barnier, Cencel, De-
chaine, Foch, Geoffroy, Guillaud, Kastler,
Kostecki, Krettschner

MM. Labbé, Laurent, Marucehi, Mou-
nier-Poulat, Neyret, Perrard, Raffin,
Schmôukler, Schwindenhammer, Tour-
mer.

MM. Varlot, Wolownik.

Section supérieure, 2e Année
MM. Iliachoff, Kossowski, Laurnaga,

I.euschner, Martin, Messmer, Miard, Ré-
gnier, Renker, Ricard.

MM. Rossollin, Sauzières, Seidel,
Schoellër,' Schoenberger, Sombardier,
Theiss.

A la suite des examens de la session
d'octobre-novembre 1912, ont été admis
comme élèves réguliers ou comme audi-
teurs :

REVUE LITTÉRAIRE

PÉRIODIQUES

Mercure de France (directeur : Alfred
Vallette, 26, rue de Condé, Paris). —
Sommaire : Marcel Mirtil : Le Monténé-
gro en rumeur. — André Rouveyre : Vi-
sages, C. Henri-Matisse. — Paul Escoube:
Jules Laforgue, chevalier du Graal. =—
Edouard Maynial : G. Flaubert et L.
Bouilhet (Rouchouk-Hanem). — Fernand
Baldenne : Le suicide du général Nogi.
— Richard Ranft : L'illustre famille (ro-
man). — Henry Spiess : La journée di-
vine (poésie). — Revue de la quinzaine.

Revue des Deux-Mondes (directeur-gé-
rant : Francis Charmes, 15, rue de l'Uni-
versité, Paris). — Sommaire : Colette
Yver : Les sables mouvants (roman). —
Marquis de Ségur : Au couchant de la
monarchie. Le renvoi de Sartine et de
Montbarey. — René Ginon : Du congrès
de Berlin à la Confédération balkanique.
— Etienne Lamy : Le journal de route
du docteur Emily. — Professeur Grasset :
Les vaccinations. — Biard d'Aunet :
L'aviation navale. — René Doumic : Re-
vue dramatique, « Dans l'Ombre des Sta-
tues », reprise du « Malade imaginaire »
à l'Odéon. Spectacles divers, — Théodore
de Wyzewa : Bévues étrangères. Les sou-
venirs d'un phiïhellène. — Francis Char-
mes : Chronique de la quinzaine, his-
toire politique. — Bulletin bibliographi-
que.

RevUe de Paris (85 bis, faubourg Safnt-
T-Ionoré, Paris"). — Sommaire : Paul Mar-
guerite : La maison brûle (romanV —
O. G. de Heidenstam : Lettres de Marie.
Antoinette et de Barnave. -^ Comtesse
de Noailles : Poèmes. — F. Marque*. :
L'inventeur de la direction aérienne. — j
Ch. Schmidt : Napoléon et les routes
balkaniques. — Rhoda BrOughton : Ro-
mancière (romanï. — Louis Réa.u : La
beauté de Pétersbourg. — C. Bougie :
Saint-Simoniens et ouvriers. — La dé-
fense du Pas-de-Calais.

LIVRES.

Poésies posthumes de Léon Dierx. ~-
Qui n'a pas connu Léon Dierx, le défunt
prince des poètes ? C'était une des figu-
res les plus familières en même temps
que des plus hautes et des plus pures de

la poésie française, le dernier survivant
du Parnasse fondé en 186C par Leconte
de Lisle. Ses vers mélodieux et char-
mants ont fait pendant un demi-siêcle
Jes délices de tous les lettrés et mainte-
nant encore ils sont au chevet de plus
d'un. Ce livre, qui contient ses œuvras
inédites, ses suprêmes << Beiiquiœ », sera
sans nul doute accueilli avec une joie
émue par le monde des lettrée qui garde
un souvenir si vivace du poète des « Lè-
vres closes ».

Poèmes Ardennais, par Henri Dacré-
mont. — M. Henri Dacrémont chante sur
un mode harmonieux et tendre ses Ar-
dennes natales, ses Ardennes qu'ont ai-
mées, eux aussi, Shakespeare et l'Arioste.
Quelque chose des enchantements légen-
daires de cette contrée survit dans ses
poèmes et dans ses sonnets d'un charme
exquis.

Les Oasis, par Charles Clerc (1 vol.
in-16 ; A. Lemerre). — Ce sont les pre-
miers vers d'un jeune poète qui, pour
ses débuts, vient d'obtenir le prix Sully-
Prudhomme. Ils sont d'un tour classi-
que, mais élégant et d'une sensibilité très
délicate. Ils répondent bien aux vers li-
minaires ci-dessous :

Mes Oasis, ce sont la Pensée et le Bêve,
Je chemine sans peur, certain d'apercevoir
Sur ma route ou l'Ennui comme Uh sable

[s'élève
Ces paradis baignés par lés vapeurs du

[soir.]

Loys ARTHAUD.

IWMWB PII0Ï1E
Proposition de loi tendant à compléter

les articles 11 et 12 de la loi du 30 octo-
bre 1888 sur l'enseignement primaire,
présentée par M. Soussial, député.

Les efforts doivent tendre à répandre
l'instruction primaire et les petites com-
munes rurales méritent, à cet égard,
toute notre sollicitude.

Obliger les petites communes rurales
à s'engager dans la construction d'une
école, dont elles seront propriétaires,
c'est souvent employer à la légèreté les
deniers des contribuables et les subven-
tions de l'Etat et du département. Les
laisser se réunir à une ou plusieurs com-
munes voisines pour l'établissement et
l'entreprise d'une école intercommunale,
c'est encore, la plupart dû temps, une
grosse dépense pour leur modeste bud-
get. .

Mieux vaut faciliter aux petites com-
munies rurales la. possibilité de payer
seulement une q^ote-part, des frais d'en-
seignement dans une école urbaine voi-

. sine où leurs enfants d'âge scolaire se-
raient envoyés.

Cette solution présenté le triple avan-
tage : de ne pas grever d'une charge trop
lourde le budget d'une commune rurale,
de soulager le budget d'une commune
urbaine, et d'économiser aux budgets des
départements et dé l'Etal les subventions
qu'ils accordent.

Si les petites communes rurales ne re-
courent pas plus souvent à cette solution
écôridffiïôué. c'est aue son anpli^at'on est
hérissée de difficultés aue la présent» pro-
position a pour but de faire disparaître
pour les raisons que voici :

La loi d 11 30 octobre 1886 sur l'enseigne-
ment primaire a prévu la construction
de maisons d'école par une commune
seule et unique propriétaire, et elle a ré-
glé la situation des communes qui ne
pouvant pas prendre la charge de faire
construire elles-mêmes une maison d'é-
cole se grouperaient, pour le faire, en
contribuant toutes de leurs deniers à cet
établissement et à cet entretien ,de l'école
pu des écoles construites.

Dans ces deux cas, les communes inté-
ressées contribuent aux frais de cons-
truction et d'entretien de .ces écoles dans
les proportions déterminées par leurs con-
seils municipaux et, en cas de désaccord,
par le préfet, après .a. vis du conseil dé-
partemental C'est pourquoi ces écoles
sont dites intercommunales,

Rien de plus juste. Aucune erreur de :
la part de l'administration n'est possi-
ble. Il y a un devis de dépenses, c'est-
à-dire une base fixe, et, en cas de désac- ;
cord, le conseil départemental peut don-

ner un avis absolument équitable et le
préfet statuer en toute justice.

Mais il peut se produire un. autre cas
auquel il est utile de recourir pour limi-
ter les dépenses Scolaires de l'Etat et des
petites communes, En effet, des commu-
nes rurales, dépourvues tic ressources
pour contribuer â des frais de construc-
tion et d'entretien, ou m trouvant dans
dès donditions d© voisinage telles qu'elles
n'ont pas d'utilité à en construire, pré-
fèrent envoyer leurs enfants à l'école voi-
sine d'une commune m haine afin de
n'avoir à payer qu'une partie des irais
d'enseignement.

La loi du 30 octobre 1886 étant muette
jur ce point, le décret du 7 avril 1887 a
voulu réparer cet oubli.

Malheureusement, ce décret, dans son
article 35, n'a fait que reproduire les
prescriptions des alticles il et 12 de la
loi du 30 octobre 1887. Or, si le calcul
des parts contributives est Iquitabréinsiii
réglé par la loi de 1886 quand il s'agit
de constructions en commun, il devient
injuste lorsqu'on veut l'appliquer à la
recherche de la part, d'indemnité pour
!'rais d'enseignement, parce qu'en matière1

de construction d'écoie-s la loi de  1886
calcule sur un devis de dépenses qui est
une base fixe ; tandis qu'en matière d'in-
demnité pour frais d'études, le décret de
W7 n'a à sa disposition qu'une variable
indépendante, qui lui fournit un coeffi-
cient différentiel.

Il en résulte qu'actuellement le conseil
départemental pour donner son avis, de
même que le préfet pour statuer n'ont
aucune base précise.

De là, entre les conseils municipaux
des communes intéressées et l'adminis-
tration, et l'inspection d'académie, et le
ministère de l'instruction publique, des
contestations qui durent des mois et sont
tranchées par les fantaisies administra-
tives, plus souvent que par des raison-
nements équitables.

Tel l'exemple suivant : J'ai le droit de
[j,gyéler ces faits. Il s'agit de la com-

mune de Miramont, dont je suis le maire.
E|(. 1886, cette commune, qui a 2.200 habi-
tants, fit, par ses propre;; moyens, bâtii
des écoles. La commune rurale de Saint-
Pardoux, sa voisine, qui n'a que 350 ha-
bitants, lui demanda de laisser ses en-
fants d'âge scolaire suivre, moyennant
une. indemnité, l'enseignement des écoles
de Miramont. Cette dernière commune
ne dépense pas moins de 16 francs par
élève. Il est reconnu et non contesté que
la commune de Saint-Pardoux ne dé-
penserait pas moins de 11 francs par élève
si elle construisait une école, Et cepen-
dant, le conseil municipal de Saint-Par-
doux, s'appuyant sur l'article 35 du dé
cret du 7 avril 1887, crut ne devoir offrir
à la commune de Miramont que 5 francs
par élève.

Est-il juste qu'une, commune, qui dé-
pense 16 francs par élève que lui envoie
une commune voisine dans l'école dont
elle est propriétaire, ne reçoive que 5 fr.
de ristourne, alors que celle-ci ne pour-
rait pas dépenser moins de 11 francs, si
elle agissait isolément ?

Il existe donc, du fait que le décret du
7 avril 1187 a mal réglé ce cas, une in-
justice criante, dont beaucoup de com-
munes urbaines. ont eu à souffrir et souf-
frent.

Le préfet du Lot-et-Garonne, ainsi que
l'inspecteur d'académie, en présence du
silence du décret de 1887 sur la fixation
des frais d'enseignement, préférèrent se
servir de la loi de 1886. Mais il était alors
nécessaire de déclarer les écoles inter-
communales. Ils n'hésitèrent pas à le
faire.

Bien plus, le service du contentieux du
ministère de l'instruction publique, sur-
venant pour appuyer cette énormité, in-
voauait, lui, l'article 35 du décret de
18S7. En sorte que l'arrêté du préfet, la,
lettre de l'inspecteur d'académie et l'avis
du service du contentieux se contrariaient
.absolument. Après six mois de tergiver-
sations, il fallut se rendre à l'évidence
et reconnaître que la commune de Mira-
mont avait raison, chose que M. le Mi-
nistre de l'instruction publique fit d'ail-
leurs avec empressement.

11 est nécessaire de remédier à un tel
état de choses.

Or, il est reconnu que, dans une com-
mune urbaine, la dépense moyenne des
frais d'enseignement varie entre 1-i et
'18 francs par élève, selon la générosité
des conseils municipaux, tandis que,

dans une petite - commune au-dessous dt

500 habitants, cette dépense ne revient
généralement qu'à 11 francs ou 11 If. 50,
mais jamais à moins de 10 francs.

Ce câisul prouve qu'une commune ru-
rale peut avoir de 25 à 30 % de moins de
frais d'études qu'une commune urbaine.

J'ai donc l'honneur de proposer de faire
bénéficier de ce petit avantage la bio-
.icsle commune rurale et de dire qu'elle
payera à la commune urbaine, qui lui
vient en aide, les deux tiers de ses frais
d'études. Ce sera, pour le moins, une
économie de 33 % que réalisera la com-
mune rurale et une recette de 66 % qui
reviendra à la commune urbaine.

A cette condition, la commune rurale
aura toujours intérêt à ne pas bâtir.

Eh conséquence, j'ai l'honneur de sou
mettre la proposition de loi ci-après :

PBOPOSITION DE LOI
Article unique. — Les articles 11 et 12

de la. loi du 30 octobre 1883 sur l'ensei-
gnement primaire sont complétés comme
il suit :

« Lorsque plusieurs communes doivent
assurer l'enseignement en commun dans
des écoles appartenant à l'une d'elles et
que les conseils municipaux de ces com-
munes ne peuvent pas se mettre d'accord
pour l'établissement d'une répartition
amiable des frais d'études, le conseil mu-
nicipal de la commune propriétaire four-
nit aux conseils muni-ipaux intéressés le
compte par unité d'élèves de ses frais
d'enseignement.

« Ce compte comprend les impôts, les
frais d'amortissement d'emprunts ou
d'entretien, les livres de prix, les fourni-
tures scolaires, les frais de balayage, les
indemnités de logement ou de résidence.
Il porte sur la totalité des élèves des
communes réunies.

« La part de la commune tributaire est
fixée alors aux deux tiers de cette somme.

En cas de désaccord, le préfet statue
après avis du conseil départemental de
l'enseignement primaire. »

A TRAVERS LYON

Une Conférence *,ur Gustave Flaubert

A l'occasion de l'inauguration de « Sa-
lambô », M. Paul Lowengarde. le poète
bien connu, donnera une conférence sur
ce sujet :

Le génie épique de Gustave Flaubert

Cette conférence, qui promet d'être un
régal pour les lettrés, aura lieu le mer-
credi 4 décembre, à 8 heures et demie du
soir, à l'Hôtel de la Chanson, où l'on peut
se procurer des cartes d'invitation.

Exposition de l'Art à l'Ecole
Hier jeudi 28 novembre, à deux heures

de l'après-midi, s'est ouvert au Palais
du Commerce, galerie du premier étage,
1 Exposition de dessins d'enfants organi-
sée par la section lyonnaise de la Société
nationale de l'Art à 'l'école. La section v
présente au public les intéressants résul-
tats du- concours organisé par elle au
mois de juin dernier, entre les meilleurs
élèves des écoles élémentaires dé Lyon et
du département. Une centaine d'enfants,
filles et garçons, y ont pris part.

M. le Maire de Lyon a bien voulu s'in-
téresser à l'expérience et prêter le Palais
du Commerce pour en exposer les résul-
tats et le Conseil municipal, sur sa pro-
position, a désigné deux de ses membres,
VIM. Rognon et Rambaud, pour faire
partie du jury chargé de distribuer les
récompenses aux jeunes artistes en her-
be. La Chambre de commerce, elle aussi,
a bien voulu prêter son matériel pour fa-
ciliter l'exhibition.

Celle-ci sera complétée et enrichie de
nombreux dessins envoyés par les divers
établissements d'enseignement secondai-
re, primaire, supérieur et élémentaire.
Elle permettra au public, aux membres
de renseignement et à tous ceux nui s'in-
téressent à l'enseignement du dessin, de
se rendre compte des résultats des nou-
velles méthodes en usage. Nous sommes
convaincus qu'elle attirera au Palais du
Comimerce, du 28 novembre au 12 décem-
bre, de nombreux visiteurs.

Monument à M. Latrg,
, Un comité s'est constitué pour l'érec-

tion d'un monument à la mémoire de
M. Lang, ancien directeur de l'école « La
Martini-ère » et de la Société d'enseigne-
ment professionnel du Rhône.

Ce comité a choisi pour remplacement
de ce monument le terre-pléin situé place
de la Miséricorde et rue de là Paix. Le
monument serait adossé contre le mur de
l'immeuble Fougasse.

oct.un anutomne.
Quelques jours à peine nous <=»sr,0

de la fermeture du Salon d'Autmïï?1*
Nous engageons les amateurs à rn?n?'
avant cette clôture l'intéressante rétr
pective du peintre Chatigny et les ein 
si variés des artistes. ' VDl&

Vendredi 29 novembre aura lieu la ri
nière audition de la saison. Elle sera v
sacrée à nos poètes lyonnais. Le ' '^otl"
eframnie particulièrement éclectiq

Ue
corde les noms de Louise Labbé Lan
de, Soulary, Clair Tisseur, etc., à ceux f5
nos jeunes 'poètes, sans oublier le

 ndéjà consacré du poète Louis Merci
La conférence sera faite par M. Maurt '
Mignon, dont la haute valeur littérair
le charme de la parole sont app^.?'
comme il convient du monde des lettre

La partie déclamation sera interp^p'
par Mme Grignon-Faintrenie et J6s .j?e
ves de ses cours de diction.

On trouve des billets au Salon d'A\ikm
ne, quai de Bondy, à la librairie Lai"
flanchet, 10, rue Président-Carnot ; à i«
librairie Flammarion, 17, place Belle
cour ; chez M Pouillé-Lecoultre, 65 rue
de la BéuublifTue, et chez M. Welty rm
de rfiôtei-de-Ville,l. Entrée : 2 francs
avec ticket, 1 franc.

Hommage à deux Lyonnais

Sur la proposition de M. Armand Gré.
bauval, le nom de François Buloz, fou.
dateur de la « Revue des Deux-Mondes »
né en 18°3, à Vulbens, près de Lyon, et
mort à Paris en 1877, se'a donné à une
rue de Paris. Nous aurons «put-être pro-
chainement le nlaisir d'entendre aux Cé-
lestins' une conférence de notre distingué
confrère et ami Emile Buloz, neveu °du
célèbre publiciste, sur Edouard Paille-
ron, l'auteur applaudi du « Monde où
l'on s'ennuie » et de tant d'oeuvres con-
nues, né à Lvon en 1826. Cette conféren-
ce serait rehaussée nar le concours des
artistes de la Comédie-Française.

DER'NIÈRES NOUVEAUTÉS
MÉDICALES

Cyrille Jeannin et Paul Grïmot : Théra-
peutique obstétricale ; cart., 14 fr., net,
12 fr. 50.

Rudeaux, Grosse et Le Loriei- : Clinique
et thérapeutique obstétricale du pran'-
cien ; cart., 8 fr., net, 7 fr. 25.

Brunon : Tuberculose pulmonaire ; cart
10 fr., net, 9 fr.

Héryng : Traité de Laryngosconie et de
Laryngologie opératoire et clinique •
14 fr., net 12 fr. 50.

Obe^laendler et Kolfmann : La blennor-
rhagie chronique ; br. 15 fr. net
13 fr. 50.

René Quinton : Fau de mer. milieu or-
ffaniirue : br. 6 fr., net 5 fr. 50.

Paul Gaston : Formulaire cosméti-
rrue et esthétiuue ; br. 6 fr.. net 5 fr. 50.

Moncorgé : L'asthme 28 édit.; br. 4 fr
net, 3 fr. 50.

Martinet : Pression artérielle et visco-
sité sansaiine : br. 7 fr., net 6 fr. 25.

Mnet et Lecl^rcq : Application pratique
de Tanaphylaxie ; net, 1 fr. 50.

DEFÎN!ÊR£S NOUVEAUTÉS
SCIENTIFIQUES

D
r
 L. Murât ; L'idée de Dieu dans les
sciences contemporaines ; Les merveil-
les du corps humain ; broché, 6 fr.,
net, 5 fr. 50.

Thomson-Traduction Fric et Faure .
Passage de l'électricité à travers te
gaz ; br.. 24 fr., net 22 fr. 50.

SiA/vig^dann, Nègre et Besmva's : Cours

d'éleetroteehnime générale et appli-
quée :broché, 10 fr., net 9 fr.

B^tardon : La comptabilité à la portée de
tous; cart.. 4 fr, 50, net, 4 fr.

Codys, L. Chambonnaud : L'art de faire
des affaires ; cart., 4 fr. 50, net 4 fr.

PeMïer : Guide de l'acheteur de caout-
chouc manufacturé ; br., 9 fr., net, 8 fr.

Steinmet* Cha^l^s Proteus : Théorie et
calcul des phénomènes plectrimies de
ti-ansiMon et des oscillations ; broché
22 fr.: net 20 fr.

Dariès : Précis d'hydrauliruo ; broché
6 fr. : net 5 fr. 50.

V^nton R>«c!?!!x : Moteur à 2 temps ;
broché 4 fr. 50 ; net 4 fr.

Michotte : La science du feu, étudp de
l'incendie ; cart. 16 fr. 50 : net 15 fr.

Tous "°s livrps se trouvent à la Grande
Lib'ttiVIe Médicale et S"i rvitifi0i'e. *
MALOINE, 6, rue de la Charité, à Lyon.

Vente. — Achat de Bibliothèques. —
Location. — Echanges. — Grandes gale-
ries ouvertes. — Entrée libre.

Feuilleton du Lyon Universitaire

Nous recherchons d'occasion Paul Poiré
et Remy, Edmond Perrier, dictionnaires
des sciences et leurs applications.

DÉPLACEMENT D'OFFICE
des Instituteurs

RAPPORT fait au nom de la commission
de l'enseignement et des beaux-arts
(conformément au dernier paragraphe
de l'article 18 du règlement) et ayant
pour objet de compléter le rapport de
la précédente législature, repris le 9
juin 1910, sur la proposition de loi de
M. Ferdinand Buisson et plusieurs de
ses collègues, relative au déplacement
d'office des instituteurs, par M. Lefas,
député.

CARACTÈRE ET GRAVITÉ DU DÉPLACEMENT

D'OFFICE

Un instituteur est déplacé d'office lors-
qu'il change de poste ou de résidence
sans avoir accepté ce changement.

Le déplacement peut être imposé par
des nécessités administratives, qui récla-
ment l'envoi du fonctionnaire dans un
nouveau poste.

Il peut être aussi la conséquence d'ac-
tes de ce fonctionnaire, ou de circonstan-
ces qui postulent son éloignement.

Dans ce dernier cas, le déplacement
revêt plus ou moins nettement un carac-
tère disciplinaire, s'il s'agit de faits per-
sonnels à l'intéressé.

Le déplacement d'Office est, par défini-
tion, toujours « indésirable » pour l'ins-
tituteur.- Il est une occasion de frais, de
peines, de fatigues.

Le ' nouvel emploi peut comporter un
traitement moindre, ou des accessoires
de traitement moins avantageux que le
précèdent ; un avenir inférieur ; un lo-
gement moins sain ; un climat ou des

ambiances qui ne conviennent pas au
fonctionnaire déplacé, OU à Sa famille, ou
à ses intérêts. Il peut arriver ainsi que
le fonctionnaire ou l'un des siens paye
de son avenir, de sa santé, dé sa Vie
même le déplacement qui lui est imposé.

Quand ce déplacement revêt lé carac-
tère d'une sanction disciplinaire, il cons-
titue ainsi l'une des peines les plus sé-
rieuses, qui puissent atteindre les insti-
tuteurs. Ceux-ci estiment, avec raison,
que le déplacement est, en certain cas,
plus pénible pour eux que la révocation.

En effet, la révocation de l'instituteur
n'a jamais lieu que pour des faits d'or-
dre professionnels ; et elle est générale-
ment suivie à brève échéance d'une réin-
tégration, sinon dans le même départe-
ment, du moins dans un de ceux où le
cadre des instituteurs est en déficit.

Que l'on compare cette punition au dé-
placement infligé, par vengeance politi-
que, à telle institutrice, que l'on avait
envoyée dans une école distante de six
ou sept kilomètres du lieu où son mari,
ses enfants habitaient ; que l'on se repré-
sente cette malheureuse, victime d'une
injustice que l'on a depuis reconnue,
obligée, en attendant, de faire matin et
soir, chaque jour, ledit trajet, pour aller
à sa classe et rentrer chez elle ; qu'on se
dise enfin que ce supplice s'est prolongé
plusieurs mois, jusqu'à ce que des hom-

. mes politiques, intervenant obstinément
en faveur de cette victime, soient parve-
nus à défaire ce que d'autres politiciens
avalent fait : on se rendra compte, par
cet exemple, du caractère pénible, voire
odieux que le déplacement d'office peut
revêtir en certaines circonstances.

ATTITUDE DES INSTITUTEURS

De pareils faits ont, à bon droit, ému lé
corps enseignant primaire. Il a signalé
qu'une double lacune existait dans les

lois et règlements, qui concernent le dé-
placement d'office :

1° Aucune garantie suffisante m'est
donnée à l'instituteur, contre une mesure
aussi préjudiciable à ses intérêts ;

2° Aucune sanction, aucun contrôle ne
garantissent l'observation de la loi du 30
octobre 1886. L'article 29 de cette loi n'au-
torise les changements de résidence,
d'une commune à une autre, que pour
nécessités de service. L'article 30 n'admet
point le déplacement au nombre des me-
sures disciplinaires. Or, contrairement à
ces textes, il est arrivé que des déplace-
ments soient prononcés, ou bien pour des
raisons extra-professionnelles, ou bien à
titre disciplinaire.

Le mal vient de ce que la mutation dé-
pend du préfet, sans que la décision de
ce fonctionnaire, essentiellement politi-
que, soit légalement soumise à un con-
trôle professionnel.

Le remède, disent les instituteurs, est
facile à trouver. À côté du préfet, la
loi du 30 octobre 1886 institue un conseil
de l'enseignement prirnaire, chargé d'as-
sister le préfet dans l'administration des
écoles du département et de leur person-
nel.

L'élément professionnel élu n'a pas la
majorité dans ce conseil ; mais il y est
réprésenté, et peut exercer par suite un
contrôle. C'est ce contrôle professionnel
que les instituteurs désirent voir exercer
sur les déplacements d'office.

Bien de plus légitime que cette reven-
dication.

Le conseil départemental doit, aux ter-
mes de la loi, être consulté en matière
de révocation, et même de simple cen-
sure.

L'article 31 de la loi du 30 octobre 1886
disnose, eh effet, que la « censure est pro-
noncée par l'insnectenr d'académie, après
avoir motivé du conseil départemental ». ^

De même « la révocation est prononcée
j par le préfet, sur la proposition de l'ins-
) pecteur d'académie, après avis motivé du

conseil départemental ».

Or le déplacement peut, nous l'avons
montré, atteindre l'instituteur aussi du-
rement qu'une révocation. Nul, en tout
cas, ne soutiendra qU'il ne constitue pas
un fait plus important que la censure,
dans la carrière d'un instituteur. Dès
lors, il est impossible de refuser à l'ins-
tituteur, menacé de déplacement, une ga-
rantie qu'on lui offre à rencontre d'une
simple censure.

La majorité des instituteurs va plus
loin. Elle considère que le déplacement
d'office devrait être l'affaire du seul con-
seil départemental. C'est en effet ce oon-
seil — où le préfet siège d'ailleurs — que
la loi charge de prononcer, dans les cas
qui mettent en jeu les questions profes-
sionnelles les plus délicates. Le conseil
départemental est juge en matière d'in-
terdiction, sauf appel au conseil supé-

rieur de l'instruction publique. Il pro-

nonce sur l'ouyerture des écoles publi- j
ques mixtes, sauf approbation du minis-
tre. C'est lui qui « veille à l'application
des programmes, des méthodes et des rè-
glements édictés par le conseil supérieur,
ainsi qu'à l'organisation de l'inspection
médicale ; ai^rête les règlements relatifs
au régime intérieur des établissements
d'instruction primaires ; détermine les
écoles publiques auxquelles, d'après le
nombre âes élèves, il doit être attaché
un instituteur adjoint ; délibère sur les
rapports et propositions de l'inspecteur
d'académie, . des délégués cantonaux et
des commissions municipales scolaires ;
donne son avis sur les réformes qu'il
juge utile d'introduire dans l'enseigne- i
ment sur les secours et encouragements i
à accorder aux écoles primaires et sur
les récompenses , entend et discute tous

I

les ans un rapport général de l'inspec-
teur d'académie sur l'état des écoles pri-
vées ; ce rapport et le procès-verbal de
cette discussion sont adressés au minis-
tre de l'instruction publique » (loi du 30
octobre 1886 art. 48).

Muni -de cette charte, le conseil dépar-
temental est qualifié pour décider des né-
cessités du service, qui répondent aux
besoins locaux. Or, l'article 29 de la loi
du 30 octobre 1886 ne prévoit le dépla-
cement de l'instituteur, q\m dans les cas
où il est nécessité par les besoins du ser-
vice, On comprend ainsi que les institu-
teurs, et avec eux un grand nombre de
bons esprits, tendent à attribuer compé-
tence à ce conseil, pour juger des néces-
sités de déplacement.

Cette tendance est d'autant plus natu-
relle qu'en matière de déplacement, les
nécessités du service ont souvent cédé
le pas à des considérations extra-profes-
sionnelles, ou d'ordre purement politi-
que.

Les instituteurs, las de protester, ont
pensé qu'il en serait ainsi, tant que la
décision serait aux mains d'agents poli-
tiques. C'est pourquoi ils préconisent de
la façon la plus énergique le vote d'un
texte qui soumettrait la décision préfec-
torale à la nécessité d'un avis conforme
du conseil départemental.

HISTORIQUE DE LA QU'EST. ON

En regard des vœux présentés par les
instituteurs, il convient d'évoquer l'atti-
tude successive des hornmes de Gouver-

nement, en ce qui touche le déplacement
d'office. Ce rapide historique permettra
au législateur, arbitre entre les gouver-
nants et les fonctionnaires, d'asseoir son

jugement sûr une connaissance appro-
fondie du débat.

1° AVANT 1850

jusqu'en 1850, le fonctionnement de
l'enseignement primaire demeura sou-

mis à des autorités locales. La nomina*
tion et la discipline des instituteurs dé-
pendirent successivement : de l'élection
populaire et de l'administration du dis-
trict (décret du 27 brumaire an 111-17 no-
vembre 1794), des conseils municipaux
(loi du 17 floréal an X-l«r mai 1902), de

comités cantonaux (ordonnances du 29
février 1816, et du 2 août 1820), enfin de
comités d'arrondissement (ordonnance
du 21 avril 1828 (1).

Dans ce dernier état de législation, d'a-
près la. loi des 28 juin-l er juillet 1883 sur
l'instruction publique, il y avait dans

chaque arrondissement un comité, com-
posé du préfet et du sous-préfet, prési-
dent ; du procureur du roi, du maire du
chef-lieu ; du plus ancien juge de paix
et du plus ancien curé de l'arron-

dissement ! d '«n ministre de chacun des
autres cultes reconnus par la loi et en
exercice dans la circonscription ; de trois
conseillers d'arrondissement, ou de trois
habitants notables désignés par ledit
conseil ; enfin des conseillers généraux

donuemés dans l'arrondissement (art. 19).
n outre

' !l Y avait près de chaque école
communale un comité local de - surveil-
lance composé du maire ou adjoint, pré-
sident ; du curé ou pasteur, et d'un ou
Plusieurs habitants notables désignés par

le comité d'arrondissement (art. 17),
Le comité d'arrondissement nommait

es instituteurs sur présentation des con-
seils municipaux, et sauf agrément par
le ministre (art. 22). Le même comité
exerçait le pouvoir disciplinaire, sauf re-

cours au ministre (art. 2|}j
_ Il était donc compétent pour les ques-

tions de déplacement.
Ce régime devait céder la place à par-

(1) Ces textes sont reproduits par
Gréard, La législation de l'instruction
primaire en France devuis 1789 jusqu'à
nos jours, t. ï, p. 102, 178, 240, 289,- 340.
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..EPARGNE DES FORCES CHEZ LES
•AIGRES ET LES OBÈSES. - n est
tuK de croire que les obèses n'ont pas
LWrin comme les maigres d'aliments for-
mants souvent les maigres sont plus
."bustes qUe les obèses et dans la cure

AP l'obésité tous les médecins sont d'ac-
nrd pour insister sur la nécessité de

Sbûtenir les forces du malade afin qu'il
uisse faire les frais de sa cure. A ces

sLnx tempéraments extrêmes nous con-
seillerons l'usage du RECONSTITUANT
MOYNE, c'est-à-dire d'un aliment toni-
mitritif qui renferme sous un petit vo-
lume une grande somme de principes

n*r)tés et d'hydrate de carbone assimila-
bles. Le RECONSTITUANT MOYNE est
en "effet composé d'extrait de jambon
d'York, de volailles de Bresse et de légu-
mes frais. Il est à la fois rafraîchissant
et nutritif et convient aussi aux conva-
lescents, aux femmes, aux enfants, comme
aux vieillards. RECONSTITUANT
MOYNE (le pot, 1 fr.), chez Mme Vve Jean
MOYNE, 2, place de la Miséricorde, Lyon.

BIBLIOGRAPHIE

LE ~° JOUR. — Sommaire du numéro du-
17 novembre 1912 :

Jeux Floraux : Ch. Fenetrier ; Les Lau-
riers du Porche : Henrt Béraud ; Lyonnai-
series : Itop-Frog; Iliade Culinaire : L'Azède;
le Palmarès, Dr Carrel : M. le Proviseur ;
le Bâtonnier inconnu : Leprix-Mathevon ;
Don Quichotte : Ed. Locard ; Susie : Zanetto;
Marrons de Lyon : L'Ardéchois de service,
etc., etc.

LYON-ETUDIANT. — Organe officiel illus-
tré de l'Association générale des Etu-
diants. Paraît du 10 au 15 de chaque mois,
sous couverture en trois couleurs.

Sommaire du n° 1 (2° année], novembre 1912:

Le Rentrée : L. Michel ; Chronique fantai-
siste : M. Darling ; A l'Ami (poésie) : Miss
Loulou ; Séance solennelle de rentrée à la
Faculté de Droit : L'Esprit frappeur ; Les
&ges des amours (chanson): Francillon ; Le
^cinquantenaire de l'Ecole vétérinaire
(avec deux photographies en hors texte) ;
là Chorale des Etudiants : R. Goblot, pro-
fesseur à la Faculté des Lettres ; Réception
d'Etudiants américains : G. Dujol ; Visite
d un fondateur de l'A. G. ; Compte rendu
financier de la cavalcade de la Mi-Carême et
du Bal des Etudiants ; Chronique : La Vie
au local.

Couverture de Ch. Loupot. — Titre et culs-
de-lampc de Touchagues. — Dessin de Riou.
— Photos Villelongue-Guinand.

Prix du numéro : 0 fr. 30. — Dépôt unique
de vente : Librairie Maloine, 6, rue de la
Charité.

L\ GHANDE BEVUE (16° année). - Ne pu-
blie que de l'inédit. Chaque numéro ^24
pages grand in-8\ orné de croquis d'art.
Sommaire du numéro du 25 novembre :
Charles Péguy : La -Tapisserie de Sainte-

Geneviève et de Jeanne d'Arc ; Charles Hum-
bert sénateur : La loi des cadres et l'infan-
terie ; Arnold Bennet : Amour sacré, amour
profane (deuxième partie) ; Félix Le Dan-
tec chargé de cours à la Sorbonne : Para-
doxe sur les honnêtes gens ; Andrieux, dé-
puté des Basses-Alpes : La Constitution con-
tre la R. P. ; Alphonse Séché : Les tendan-
ces de la poésie contemporaine (fin) ; Henry-
C. Moreau : La recherche de la paternité.

Pages libres. — Louis Brun eau : Enquêtes
économiques sur l'Allemagne en France ;
Roge Picard : L unité coopérative.

A travers la Quinzaine. — Léon Werth :
Avant le Prix Goncourt ; Ch. Saunier : Une
manifestation d'Art contemporain ; J. Er-
nest-Charles : La Vie littéraire ; Gustave
Lanson, professeur à la Sorbonne : La Vie
théâtrale ; Victor Augagfieur, ancien minis-
tre : La Vie sociale ; Maurice Pernot : La
Politique étrangère ; Gaston Doumergue, an-
cien ministre : La Vie Politique.

L'Egrugeoir. — Revue des Revues. — Cor-
, respondance — Mémento Bibliographique.
— La Vie curieuse.

Le numéro : 1 fr. 50. — Abonnements :
Un an : Paris, 20 fr.; province, 20 fr.; Union
postale, 25 fr.

En vente : 37, rue de Constantinople,
Paris.

LA ÛtiVUE HKlIDOMADAItlE. ~ Envoi sur
demande, 8, rUe Garancière, Paris, d un
numéro spécimen et du catalogue des pri-
mes de librairie (26 francs de livres par
an).

Partie littéraire. — Maurice Barrés, de
l'Académie française: La Colline inspirée (I);
Ferdinand Buisson, député : Où en est la
Réforme électorale ; Paul Courteault, pio-
'esseur à la Faculté des Lettres de l'Univer-
sité de Bordeaux : Un académicien de pro-
vince au xvme siècle ; Dominique Renaud :
Souvenirs d'un témoin de la Retraite de Rus-
sie (publiés par M. Jean Hanoteau) ; Ch. de
la Roncière : Un précurseur du tsar Ferdi-
nand ; Jean de Goïtiloso : L'Allemande chez
elle.

Mémento bibliographique. — Revue des Re-
vues étrangères. — L'Actualité : revues fran-
çaises. — Les Faits et les Idées au jour le
jour. — La Vie mondaine. — La Vie médi-
cale. — La Vie pratique. — Chronique spor-
tive. — La Vie financière.

Partie illustrée. — La Colline inspirée. —
Un académicien de province au xvme siècle.
— Actualités. — EU Espagne. — Les mani-
festations patriotiques. — La guerre des Bal-
kans.

L'Instantané, partie illustrée de la Bevut
hebdomadaire, tiré chaque semaine sur pa-
pier glacé, peut être relié à part à la fin de
l'année. Il forme deux volumes de 300 pa-
ges.

CHEMINS DEJER P.-L-IB
L'HIVER A LA COTE D'AZUR

Billets d'aller et retour collectifs, l re, 2e et
3° .classes, valables trente-trois jours (faculté
de prolongation) délivrés jusqu'au 15 mai,
dans toutes les gares P.-L.-M., aux familles
d'au moins trois personnes, pour : Cassis,
La Ciotat, Saint-Cyr-la-Cadière, Bandol, 01-
lioules-Sanary, Là Seyne-Tamaris-sur-Mer,
Toulon, Hyères et toutes les gares situées
entre St-Raphaël-Valescure, Grasse, Nice et
Menton. Minimum de parcours simple : 150
kilomètres.

Prix : Les deux premières personnes
paient le plein tarif, la troisième personne
bénéficie d'une réduction de 50 %, la quatriè-
me et chacune des suivantes d'une réduc-
tion de 75 %. — Arrêts facultatifs.

Demander les billets quatre jours à l'avan-
ce à la gare de départ.

NOTA. — Pour tous renseignements (prix
horaires, etc.) se reporter au Livret-Guide
Horaire P.-L.-M., 0 fr. 60 dans toutes les ga-
res du réseau, ou envoyé contre 0 fr. 80
adressés en timbres-poste au service de l'Ex-
ploitation de la Compagnie P.-L.-M., 20, bou-

| levard Diderot, Paris.

TABLiEAU DFS EXAmE^S
DEUXIEME EXAMEN DE DOCTOBAT

Jury : MM. Renaut, président ; Doyon,
Guillemard.

Candidats : MM. Autran, Echilley, Wer-
theimer, Bertoin, Barre.

Le lundi 2 décembre, à 9 heures et de-
mie. (Salle des Examens. — N» 2.)

EPBEUVE PBATIQUE D'ANATOMIE
PATHOLOGIQUE DU TROISIEME
EXAMEN DE DOCTOBAT

(Deuxième partie)

Jury : MM. Paviot, président ; Begaud,
Savy.

Candidats : MM. Goirand, Mayoli, Cha-
bert, Lorillou, Soulier.

Le lundi 2 décembre, à 5 heures. (Labo-
ratoire danatomie pathologique.)

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTOBAT
(Deuxième partie)

Jury ; MM. VVeill, président ; Roque,
Arloing.

Candidats : MM. Grand, Carlet, Mu-
rard (Ch.)

Le lundi 2 décembre, à 5 heures, à la
Charité. (Service de M. Weill.)

EPREUVE PBATIQUE DE MEDECINE
OPERATOIRE DU TBOISIEME EXA-
MEN DE DOCTOBAT.

(Première partie)

Jury : MM. Pollosson (M.), président ;
Laroyenne, Leriche.

Candidats : MM. Ducruet, L'Homel,
Salle, Bomain, Dionnet, Coffiney, Delor-
me, Mauguières, Combaud, Romey, Lhos-
te, Convert (Alph.).

Le mardi 3 décembre, à 3 heures. (Labo-
ratoire de Médecine opératoire,)

PREMIER EXAMEN DE PHARMACIE
(Oral)

Jury : MM. Morel, président ; Nogier,,.
Guillemard,

Candidat : M. Casalta.

Le mardi 3 décembre, à 5 heures. (Salle
des Examens. — N° 2.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Deuxième Partie. — Oral.)

Jury : MM. GUiart, président ; Lépine,
Etienne Martin,

Candidats : MM. Goirand, Mayoli, Cha-
bert, Lorillou, Soulier.

Le mardi 3 décembre, à 5 heures. (Salle
des Examens. — N° 2.)

TBOISIEME EXAMEN DE CHIRUR-
GIEN-DENTISTE

Jury : MM. Vallas, président ; J. Telliêr,
F. Martin.

Candidats : MM. Audibert, Baumberger,
Benoît-Guyod, Binet, Cetttier, Charmey,
Gay.

Le mercredi 4 décembre, à 8 heures et
demie du matin. (Service dentaire de
1 Hôtel-Dieu.)

EPREUVE PBATIQUE DE MEDECINE
OPEOATOIRE DU TROISIEME EXA-
vIE.N DE DOCTORAT

Jury : MM. Pollosson (M.), président ;
LcriL'he, Tavernier.

Candidats: MM. Michot, Converts, Arla-
bûsse, Arène, Melnotte, Pambet, Roshem,
Berges, Costédoat, Bertrand, Véron, Pel-
loux.

Le jeudi 5 décembre, à 3 heures. (Labo-
ratoire de Médecine opératoire.)

TBOISIEME EXAMEN DE DOCTOBAT

(Première partie. — Oral)

Jury : MM. Pollosson (A.), président ;
Voron, Laroyenne.

Candidats : MM. Ducruet, L'Homel, Sal-
le, Romain, Dionnet, Coffiney.

Le jeudi 5 décembre, à 5 heures. (Salle
des Thèses.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Première partie. — Oral)

Jury : MM. Fabre, président ; Patel,
Thévenot.

Candidats : MM. Delorme, Mauguières,
Combaud, Romey, Lhoste, Couvert
(Alph.).

Le jeudi 5 décembre, à 5 heures et de-
mie (Salle des Examens. — N° 2.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Première partie. — Oral)

Jury : MM. Fabre, président ; Rochet,
Tavernier.

Candidats : MM. Michot, Cpnvers, Arla-
bosse, Arène, Melnotte, Pambet.

Le vendredi 6 décembre, à 5 heures.
(Salle des Thèses.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Première partie, — Oral)

Jury ; MM, Pollosson (A.), président ;
Voron, Laroyenne.

Candidats : MM. Roshem, Berges, Cos-
tédoat, Bertrand, Véron, Pelloux.

Le samedi 7 décembre, à 5 heures. (Salle
des Examens. — N° 1.)

tir de 1850 à une organisation qui en-
leva peu à peu aux instituteurs le carac-
tère de fonctionnaires communaux, pour
les mettre dans la dépendance de plus
«n plus directe du pouvoir central. Sans
doute des raisons de service militaient,
pour une part, en faveur de cette trans-
formation. Sous le régime des comités
locaux, l'instruction primaire avait iné-
galement progressé suivant les régions
et le zèle de ces comités (2). On sentait
le besoin, exprimé par la constitution de
1848, dans son article 9, de développer

cette instruction, à l'aide de la liberté
d'enseignement, mais aussi à l'aide de la
surveillance de l'Etat. Il est capital ce-
Pendant, pour la question qui nous inté-
resse, de constater que ce ne sont pas
toujours ces questions d'ordre profession-
nel qi-i militèrent le plus en faveur de la
transformation. D'autres motifs, d'ordre
Politique, prirent le pas sur elles, à la
suite des événements de 1848 et de 1852.
Ce sont ces motifs qui firent transférer
les pouvoirs des comités d'arrondisse-
ment à des agents politiques du gou-
vernement, les préfets.

2° EN 1850

La transformation ne s'effectua pas
dun coup. Elle parcourut une série d'é-
tapes, dont chacune a maraué dans l'his-
toire du déplacement d'office.

La première se rattache à la loi du 11
Janvier 1850.

S On sait que de 1848 à 1849 une série
('e projets, intéressants et inspirés d'un
souci élevé de l'instruction publique,
avaient été déposés par Carnot, par la
commission parlementaire de l'Assemblée
constituante, enfin par M. Falloux, alors

(2) Cf. dans Gréard, Ov rit., les circu-
laires des 19 janvier 1821, 22 avril 1822,

H décembre 1828 au sujet de ces comi-
tés.

ministre de l'instruction publique (3). Ce
dernier projet devait aboutir à la loi or-
ganique du 15 mars 1850. Mais avant
qu'elle fut votée, son auteur avait quitté
le pouvoir, et cédé la place à M. de Pa-
rieu. Ce dernier, inspiré d'un esprit tout
autre, et de considérations beaucoup plus
immédiates, déposa en arrivant au mi-
nistère un projet de loi spécial aux ins-

tituteurs communaux (4).
Il confiait aux préfets leur nomination

ainsi que l'action disciplinaire. Ce projet
fut promptement rapporté et voté (5); il
devint la « petite loi » du 11 janvier 1850,
loi provisoire, mais dont le succès fit
craindre un instant aux amis de Falloux
que l'on n'en profitât pour oublier la
« grande » loi organique de l'enseigne-

ment.
Un fait certain, c'est que si la loi Fal-

loux est restée, jusqu'en 1886, la charte
de l'enseignement privé, le projet de Pa-
rieu a eu cette fortune plus singulière de
devenir la charte de l'enseignement pri-
maire public et de l'être encore de nos

jours.
Il est important de connaître le but de

ce projet. Aucun doute à cet égard : l'ex-
posé des motifs, les débats de l'assemblée
l'indiquent franchement ; et, mieux en-
core, les trois circulaires que le ministre,
de Parieu, adressait le 16 janvier 1850
aux recteurs, aux préfets et aux institu-

teurs.
U s'agissait, pour les préfets, de ra-

mener au devoir '<< un assez grand nom-

(3) Le 18 juin 1849 : Cf. le Moniteur du

22 juin.
(i) Cf. Séance de L'Assemblée législa-

tive du 10 décembre 1819, et le rapport
de Beugnot, au Moniteur d" 21 décembre.

(5) Cf. Débats de l'Assemblée législa-
tive, séances des 2, 3, 8, 9, 10 et 11 jan-
vier 1850.

bre d'instituteurs... égarés tout à la fois
par l'influence des événements que nous
avons traversés et par des causes d'ex-
citation particulières à leur situation.

<( Les instituteurs ne sont pas destinés
à un rôle politique. Vous n'avez point de
services de cette nature à leur deman-
der ; mais vous ne devez pas tolérer
qu'ils prennent jamais une attitude hos-
tile au Gouvernement qui 'es institue. »

Le ministre s'adressait ensuite aux ins-
tituteurs dans les termes suivants :

« ... Dans plusieurs localités, les maî-
tres de la jeunesse, non seulement n'ont
pas répondu aux justes espérances des
familles, mais se sont livrés aux entraî-
nements les plus déplorables. Le Gouver-
nement est loin, sans doute, d'imputer à
ces instituteurs seuls les fautes qu'ils ont
commises ; la responsabilité revient en
pftrtie à ceux qui les ont égarés... les ont
débauchés peu à peu de leur profession,
et les ont associés à des factions hostiles
à l'ordre social. Mais en présence d'un

i mal aussi fâcheux, un remède énergique
était nécessaire...

« ... Tel est le but des nouvelles dis-
noisitions qui viennent d'être adoptées...
La nouvelle loi n'est donc pas, comme on
vous le dira peut-être, une loi de pros-
cription et de vengeance, mais une me-,
sure de défense et de conservation, pour
Tordre public. Elle n'atteindra pas l'ins-
tituteur dévoué à ses fonctions, étranger
aux entreprises passionnées des partis...
Elle ne sera pas menaçante et rigo.ureuse
que pour ceux qui ne craindraient pas
de sacrifier à leur propre ambition l'inté-
rêt du pays et celui des enfants qui leur
sont confiés (6). »

Il n'y avait donc pas, il n'y a j-amais eu

(6) Cf. Bulletin administmttf fié ïtTir-
truetiàn plMiqlie, l. 1, aimée \W), pafeS
10 à 15.

d'ambiguïté sur le but poursuivi par le
Gouvernement, en confiant la tutelle des
instituteurs aux préfets. Le projet de M.
de Parieu ne devait toutefois aboutir
complètement qu'en 1854, sous Fûrtoul.
En 1850, l'opposition d'une partie de
l'Assemblée obligea d'abord le ministre à
modifier certains points de son projet.
Même ainsi modifiée, la loi n'eut qu'un
caractère provisoire et dut promptement
céder la place à la loi Falloux. Cepen-
dant le court triomphe de M, de Parieu
devait avoir des résultats durables, en
ce nui touche notamment le déplacement
d'office.

Voici comment la question se posa :

La loi provisoire du 11 janvier 1850 sur
les instituteurs communaux avait laissé
quelques attributions aux comités d'ar-
rondissement en regard des préfets. De-
vant l'opposition de nombreux députés,
notamment des républicains, le ministre
avait capitulé sur une. partie do son pro-
jet.

Le texte voté maintenait aux comités
d'arrondissement le soin de nommer les
instituteurs communaux (art. 2,). Mais
la survellance de l'instruction primaire,
dans chaque département, et l'action dis-
ciplinaire sur les instituteurs (répriman-
de, suspension, révocation) étaient con-
fiés aux préfets (art, 1, 3 et suivants). Ce
dernier ne pouvait toutefois révoquer
qu'après avoir pris l'avis du comité d'ar-'
rondissement et sauf pourvoi de l'insti-
tuteur révoqué devant le ministre de
l'instruction publique en conseil de l'U-
niversité,

A qui, du comité d'arrondissement ou
du préfet, revenait le droit de déplacer
d'offièë ? La loi ne lé prévoyait pas ; mail
là question ne tarda guèff t ê'ê p6&eï ;
<ïl là j'urisDr-Ulîënfê du Ministre, «n i'ib

i sénêê d'un texte îôrmfcl, ivôlâô, naturel -
i

lement du comité d'arrondissement aux
préfets.

Dans une première circulaire, du 28
février 1850, M. de Parieu déclarait que
ic la loi du 11 janvier, en investissant les
comités d'arrondissement du droit de no-
mination aux places d'instituteur, et en
leur laissant la faculté de faire un choix
en dehors de la liste des candidats indi-
qués par le conseil municipal, donne im-
plicitement le droit de déplacement et 
de mutation. C'est d'après cette interpré-
tation de l'article 2 de la loi du 11 jan-
vier qu'une résidence nouvelle pourra
être assignée à un instituteur, lorsque
des considérations puisées dans l'inté-
rêt du service et dans l'intérêt du maî-
tre lui-même, auront rendu cette mesure
indispensable (7). »

Ainsi, le ministre ne reconnut pas, tout
d'abord, aux préfets, le droit de déplacer
les instituteurs ; et il ne confiait même
pas ce droit aux comités d'arrondisse-
ment que sous certaines conditions res-
pectives.

Mais l'affaire ne devait pas en rester
là. Le conseil supérieur de l'instruction
publique fut, au mois d'avril, saisi d'un
confit entre le préfet de la Charente-In-

: féiuVu're et le comité supérieur (ou d'ar-
rondissement! de Saintes. Ce conflit don-
na lieu à deux avis successifs du con-
seil, l'un préparatoire, en date du 12
avril, Pa"tre en date du 17 mai 1850,
qui devait fixer la jurisprudence.

Le premier de ces textes est, croyons-
nous inédit ; il offre cet intérêt parti-
edier d'ère suivi d'une longue consul-
tation rédigée par un juriste éminent, M.
Ortolan, professeur de droit, membre du
conseil, lequel décLira se séparer de la
HMtj«W*i de m fcfelregfe '; ainsi fù'lîît
a*b— ni m* jii.. m in n n i T ~ ' !

que, Ï85Ô; p. 48.

autre membre du conseil, M. Ambroise
Rendu, inspecteur général de l'Univer-
sité (8).

Les termes de cette protestation pour-
raient, aujourd'hui encore, être repris
contre un certain nombre de déplace-
ment d'office. On lira tout le texte avec
fruit. Le voici :

(A suivre).

AVIS. — Nous avons l'honneur d'in-
former MM. les Editeurs qu'il sera fait
une analyse de tous les ouvrages en-
voyés eu ieux exemplaires, à M. le Di.
recteur du a Lyon Universitaire », 3, rue
Stella.

On rapporte que la courtisane Phrynée
renommée dans l'antiquité pour la beauté
de son teint prétendit un jour qu'aucune
de ses compagnes ne pouvait l'imiter en
tout. Celles-ci, piquées au feu, assurèrent
le contraire, mais Phrynée alla plonger
sa tête dans un bassin d'eau pure et les
autres femmes n'osèrent pas imiter cet
acte qui leur aurait ôté tous les artifices
de leur toilette, leurs fards, dont Phrynée
n'avait pas besoin ! Toutes les femmes
coquettes peuvent maintenant avoir la.
beauté du teint de Phrynée en faisant
usage du savon Oadum qui communique
à la peau un éclat incomparable et une-
fraîcheur de lait. Le savon Cadum n'ir-
rite jamais la peau, il l'adoucit et lui
enlève toutes ses matières grasses qui la

, font reluire. Le savon Caduin est double-
ment économique puisqu'il coûte peu cher
et dispense des fards. — Le savon Ca-
dum, 1 franc le pain dans toutes phar-
macies.

«Strier© et Î*S épln:P.f fê -ir r —-
\ îtëôtS îônÇtfoïffiâïreS;.
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DIVORCES

Etude de M" GUILLERMAIN-PER-
RIN, avoué à Lyon, 56, rue de
l'Hôtel-de-Ville.

Divorce

D'un jugement de défaut rendu
par la première Chambre du Tri-
bunal civil de Lyon, dans son au-
dience publique du neuf octobre
mil neuf cent douze, ledit jugement
enregistré et expédié en forme exé-

cutoire ;

Entre :
Madame Marie-Madeleine DEY-

RIEUX, épouse de Monsieur Jean-
Pierre DESFOND, demeurant à
Pierre-Bénite (Bhône), 210, Grande-
Bue, assistée judiciairement nar
décision du bureau de Lvon du
quinze juin mil neuf cent dix ;

- Demanderesse comparant par M
e

GUILLEBMAIN, avoué ;

D'une part ;

Et :
Monsieur Jean-Pierre DESFOND,

demeurant à Pierre-Bénite ci-de-
vant et actuellement sans domicile
ni résidence connus ;

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué ;

D'autre part ;

Il appert :

Que le divorce a été prononcé en-
tre les époux DESFOND-DEY-
BIEUX aux torts et griefs du mari,
au profit de la femme, avec toutes
ses conséquences légales.

La présente insertion est faite
en vertu de l'article 247 du Code
civil et d'une ordonnance enregis-
trée rendue sur requête par Mon-
sieur le Président du Tribunal ci-
vil de Lyon, le vingt et un novem-
bre mil neuf cent douze.

Pour extrait :

GUILLERMAIN.

Etude de Me P. REYNAUD, avoué
à Lvon, 44, place de la Répu-
blique.

Divorce

D'un jugement rendu par défaut,
faute de constitution d'avoué, par
la première Chambre du Tribunal
civil de Lyon, le neuf octobre mil
neuf cent douze, enregistré, expé-
dié en forme exécutoire et signifié
à parties ;

Entre :

Monsieur Benoît FABGEOT, ap-
prêteur, demeurant à Lyon, boule-
vard des Brotteaux, 4, assisté ju-
diciairement par décision du vingt-
quatre avril mil neuf cent douze :

Demandeur comparant par M»
BEYNAUD, avoué ;

Et :

Madame Jeanne-Marie-Eugénie
MIGNABD, épouse de Monsieur
Benoit FABGEOT, demeurant ci-
devant à Tarare et actuellement
sans domicile ni résidence connus
en France ;

Défenderesse défaillant faute de
constitution d'avoué ;

Il appert :

Que le divorce a été prononcé en-
tre les époux FABGEOT-MIGNARD
au profit du mari et aux torts de
la femme, avec toutes ses consé-
quences légales.

La présente publication est faite
en vertu de l'article 247 du Code ci-
vil et en vertu d'une ordonnance
rendue sur requête par Monsieur
le Président du Tribunal civil de
Lyon, le vingt-six novembre mil
neuf cent douze, enregistrée.

Pour extrait :

Signé : P. REYNAUD.

Etude de M8 C. BOIBON, avoué à
Lyon, rue Ferrandière, 21.

Divorce

D'un jugement rendu par la pre-
mière Chambre du Tribunal civil

de Lyon, le vingt-six juin mil neuf
cent douze, enregistré,

Entre :

Madame ROCHEFORT, née
Marguerite PEILLON, demeurant
à Lyon, rue d'Avignon, 36, assis-
tée judiciairement par décision du
dix-sept janvier mil neuf cent
douze ;

Demanderesse comparant par Mc

BOIBON, avoué ; (

Et :

Monsieur Charles BOCHEFOBT,
ci-devant sans domicile ni résiden-
ce connus en France et actuelle-
ment à Lyon, rue Sébastien-Gry-
phe, 87 ;

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué ;

Il appert :

Que le divorce a été prononcé en
tre les époux BOCHEFOBT-PEIL-
LON au profit de la femme et aux
torts et griefs du mari avec luutes
ses conséquences légales, et aue
Monsieur le Président de la Cham-
bre des Notaires de Lym a <ué
commis pour procéder à la 'i|jid"-
tion des intérêts pécuniaires des
époux.

La présente insertion faite con-
formément à l'article 247 du Code
civil.

Pour extrait :

C. BOIRON.

ECHOS

DES SPECTACLES
GRAND-THEATRE. — Ce soir ven-

dredi, à 8 heures et quart, Werther,
avec Mme de Lafory et M. Trantoul.
Samedi, Guillaume ' Tell. Dimanche,
en matinée, Faust ; en soirée, Sigurd.
La location est ouverte dès aujour-
d'hui pour toutes ces représentations.

L'OPERETTE AU THEATRE DES
CELESTINS. — De mémoire de Lyon-
nais, on ne vit l'opérette aussi bien

montée que sous la direction actuelle
et l'on reconnaît volontiers que M.
Moncharmont ne se borne pas à « ha-
biller » somptueusement les œuvres,
mais qu'il leur choisit l'interprétation
qui sied à des opérettes aussi somp-
tueusement parées.

On a lu, au lendemain de la pre-
mière de Susie M Milliardaire, ce
qu était le livret : clair, gai, avec une
pointe de Sentiment, en un mot un h-
,ret suivant ia roiinuie de iopéretie.
Quant a ia musique ae M. Scoao, ehe
sauapte merveilleusement à 1 esprit,
a la iorme et aux tendances du livret.
C est de la bonne, de i excellente mu-
sique irançaise, accominouée au goût
du jour avec une prestigieuse habile-
té. 11 y a, dans le cours de cette abon-
dante et ingénieuse partition, des cou-
plets admirables de simplicité mélodi-
que, quelques exquis motus de valse
que 1 ouverture du troisième acte dé-
veloppe dans toute leur ampleur et
leur exquise sentimentalité. Susie dé-
roule ses splendeurs dans trois décors
miriliques, dans le luxe de toilettes fé-
minines et l'impeccabilité des habits
noirs de gentlemen on ne peut plus
anglais. Il faut voir Susie, une des opé-
rettes les mieux montées et les plus
amusantes.

Avec Susie, nous touchons à la fin
du premier cycle de l'opérette, car
après Quaker Girl, dont la première
est imminente, la direction donnera,
pour les fêtes de la Noël et du Jour de
l'An, le Tour du Monde, pièce féeri-
que, fourmillant de « clous » et de
« trucs » pour la plus grande joie des
petits et des grands.

Tous les dimanches, jeudi et jour de
fêtes, matinées exceptionnelles.

NOUVEAU-THEATRE (direction, G.
Martini). — Après son gros succès de
feuilleton, le Chanteur des rues a
connu les triomphes de la scène : la
création qui a été faite hier en est ce
soir un nouveau et plus complet en-
core. Le Chanteur des rues est un dra-
me populaire très émotionnant et que
tout le monde voudra voir et connaî-
tre. Cette création de l'œuvre drama-
tique tirée du roman feuilleton de
Maxime Villemer suscitera la curio-
sité de tous.

CASINO-KURSAAL. — Le chien des-
sinateur Dick présenté par M. Gallici
Rancy est certainement la nouveauté

la plus sensationnelle, c'est une mer-
veille de dressage. Quelle patience
pour le professeur pour faire de Dick,
comme dit M. Gallici Rancy, « un in-
tellectuel » ; malheureusement, les re-
présentations du chien dessinateur
sont comptés en suite d'engagements
antérieurs. Dick termine dimanche au
Casino. La troupe actuelle comporte
en outre de grandes et belles attrac-
tions dont les Colini Clairon, huit ex-
traordinaires  danseurs et danseuses
merveilleux de grâce et de talent, la
troupe Eretto, les meilleurs acorbates
mains à mains qui existent, puis Val-
iez, le comique troupier ; Ancenny, la
diseuse réaliste ; Alex et Linda, dan-
seuses mexicaines.

Vendredi, la troupe s'enrichira de
nouveaux et excellents débuts dont Gi-
selle, la charmante diseuse étoile ; le
Cheval qui danse, présenté par Ernest
Carré, une nouveauté de music-hall ;
Nothis, le prestidigitateur comique ;
Abadie, diseur.

Très prochainement, Le Bot s'allu-
me, en attendant la grande revue, Ve-
nez croquer !

THEATRE-CONCERT DE L'HORLO-
GE. — Les divertissants spectacles du
concert du cours Lafayette conti-
nuent d'attirer le public; tous les soirs,
l'on accourt en foule à l'Horloge, assu-
ré d'avance de passer des heures d'in-
tense gaîté avec des pièces ultra-déso-
pilantes, et, depuis mercredi que L'ami
Benoit a vu le feu de la rampe, est-ce
un triomphal succès de fou-rire que
provoquent les trois actes de ce déli-
rant vaudeville de M. Auguste Coutu-
ret, un joyeux humoriste dont la ré-
putation est établie depuis longtemps
parmi les meilleurs auteurs parisiens.
Selon la louable tradition de l'Horlo-
ge, la mise en scène est plus que par-
faite à tous les points de vue, et en
cela on ne peut que féliciter M. Mon-
val qui, pour sa troisième saison, a
prouvé qu il était un metteur en scène
accompli dont le sentiment artistique
est indiscutable. Quant à l'interpréta-
tion, elle est au-dessus de tous les élo-
ges avec M. Dorel, qui s'est montré
comédien accompli, Max Martel, bon
jeune premier comique; Périesse, plein
de naturel et de bonhomie ; Kamil,
Lafage, Boulingard, Clan, Raynal,
Devily, Fresnois, artistes enjoués ;
sans oublier Mmes Laviolette, Dinah
Vallière, Suzanne Brunettys, Lina
Maures, ainsi qu'une phalange de
gracieuses dames qui évoluent dans
les trois actes de ce désopilant vaude-

ville qui est incontestablement un
grand succès de gaîté. On viendra
donc en foule voir L'ami Benoit,
commençant à 9 heures précises après
ia partie concert où sont applaudis Ni-
non Thalle, Lafage, Krliz, Kamil, etc.,
Dimanche, grande matinée amsi que
jeudi 6 décembre, à prix réduits.

SCALA-THEATwE. — Le public se
rend de plus en plus nombreux à ce
charmant établissement cinématogra-
phique, certain d'y trouver des pro-
grammes merveilleux, constituant le
spectacle rêvé pour les familles .

On pourra applaudir, du 2 au 8 dé-
cembre inclus, un programme de toute
beauté dont voici les principales
vues : L'oubliette ; Calino père nour-
ricier ; Bébé fait du spiritisme ; le
Cœur et la Couronne ; On demande un
pensionnaire ; L'inutile sacrifice ; Le
microscope ; Arthème craint les épin-
gles ; Journal des actualités ; Phono-
scènes et Filmparlants, etc.

Tous les jours, matinée à 2 heures et
demie ; soirée à 8 heures et demie. —
Orchestre G. Mouillon. — Tous les lun-
dis, nouveau programme. Specta^e de
famille le plus intéressant et le meil-
leur marché.

FOLIES-DRAMATIQUES. — Cette se-
maine, Les Deux Orphelines, le joli
drame plusieurs fois centenaire d'A.
d'Ennery et dont la reprise est tou-
jours un régal pour les amateurs de
beaux spectacles. Cette pièce dégage
une émotion intense et les spectateurs
versent de douces larmes en plaignant
les malheurs de la pauvre Louise et
de sa sœur Henriette, tous les person-
nages sont devenus légendaires : le
bancal Pierre, le sinistre Frochard et
le cruel Jacques, le bon Vaudrey, etc.,
sont tous archi-connus et cependant
on aime toujours à les revoir. On nous
annonce au premier jour une reprise
de Mil huit cent douze, le drame hé-
roïque en vers de notre confrère G.
Manin, qui fut créé sur cette scène en
1909. Cette pièce sera montée avec tout
l'éclat désirable. Nous en reparlerons.

ETABLISSEMENT CH. DUPUIS
(Croix-Rousse). — Ce soir, New-Mika-
go-Cinéma, avec programme nouveau.
Les vues qui seront projetées ce soir
et demain après-midi (à 17 heures et
quart exceptionnellement) et en soirée
à 20 heures et demie, sont un vérita-
ble émerveillement. Elles comprennent
de quoi charmer les plus exigents.
Qu'on en juge : Première partie, Mon-
tagnes de la Catalogne (voyage) ;

l'Héroïne du Téléphone (dram^ „
no fait l'omelette (com ) - n« ); bi-
partie, Ile de Majorque (naturel"*1^
perle comédie en couleurs)  ui ' une
du Faussaire (drame) • sorti u m»ie
Patouillard (comique). '__ °^%e de
partie : Gaumont-Actualités rW lèr»e
le Railway de la Mort (drame) -?al);
to trouve une corde (comique '*r '8o-
c'est à l'excellent orchestre Rivie* flri.
appartient de charmer les oréiri qu'il
chacun s'en félicite. Ainsi iP Sri es et
kago-Cinéma^c)iïre le meiliemW~!*-
spectacles. ^ ul fies

ROYAL-CINEMA (20, place Beli 0„
angle de la rue de la Charité) L°Ur,
est un succès mérité, c'est bien"" , J1
qui s affirme chaque jour à ce\ ui
tueux établissement, et le puhHr. ?P-
ci, dont l'affluence croît sans nr oi-
s'accorde à reconnaître autant la e>
périoritô du spectacle qui Un est n«Su"
que la magnificence de cette ino» ,?n
tion sans égale. Quoi de plUs jZ™1*-
sionnant, en effet, que ces vues «
tionnelles d'épisodes de la Gu^r1 ?a"
Balkans 1 Comment ne pas tronv s
une amusante diversion dans les avo
tures drolatiques d un Robinet ou cV"
Polydor ? Grâce aux sacrifices ov,«
s'impose la Direction pour s'assurer i
priorité d'attrayantes actualités, à srm
constant souci d'établir un programm
artistique et d'un bon goût irréprochà
ble, ce brillant établissement est (fc
venu le rendez-vous de l'élégante »n
ciété. Royal décor, royal spectacle
royal confort, tels sont les titres A\
Royal-Cinéma.

Tous les jours, séances sans inter
ruption de 2 heures et demie à 6 net
res. Soirée à 8 heures et demie. Le ven
dredi, changement de programmé"
Pour éviter le désagrément de rat
tente aux guichets, les familles sont
priées de retenir, sans augmentation
leurs places à la location. Tclénhnno'
51-99. e'

ARTISTIC-CINE-THEATRE (12 rue
de la République). — Tous les vendre
dis, changement de programme.

ALAMBRA-CINEMA PATRE FRE
BES (21, grande reu de la Guillotière)
— Grande séance tous les soirs, à
8 heures et demie. Jeudis, dimanches

SKATING - RINCK (boulevard
Pommerol). — Tous les jours, rfe
9 heures du matin à 11 heures rfu

 soir.


